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Veuillez trouver ci-joint le rapport de la huitième session du Comité du Codex sur les fruits
et légumes frais (CCFFV), qui sera examiné par la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-
troisième session à Rome, du 28 juin au 3 juillet 1999.

QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR
ADOPTION

1. Projet de norme Codex pour les ananas à l'étape 8 (ALINORM 99/35A, par. 24-46 et
Annexe II)

2. Projet de norme Codex pour les pomelos (Citrus paradisi) à l'étape 8 (ALINORM
99/35A, par. 47 à 62 et Annexe III)

3. Projet de norme Codex pour les longanes à l'étape 8 (ALINORM 99/35A, par. 63 à 70
et Annexe IV)

4. Avant-projet de norme Codex pour les tiquisques (blancs et mauves) à l'étape 5/8
(ALINORM 99/35A, par. 109 à 117 et Annexe V)

5. Avant-projet de norme Codex pour les pitahayas jaunes à l'étape 5/8 (ALINORM
99/35A, par. 146 à 155 et Annexe VI)

6. Avant-projet de norme Codex pour les papayes à l'étape 5/8 (ALINORM 99/35A, par.
156 à 167 et Annexe VII)

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent proposer des
amendements ou formuler des observations au sujet des normes susmentionnées doivent le faire
par écrit, conformément au Guide concernant l'examen des normes à l'étape 8 de la procédure
d'élaboration des normes Codex, y compris l'examen des déclarations éventuelles sur les
incidences économiques (Manuel de procédure du Codex Alimentarius, dixième édition, pages 30
à 32) et les adresser au Secrétaire de la Commission du Codex Alimentarius (FAO, Viale delle
Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie: 39 06 5705 4593, mél.: Codex@fao.org)
avant le 31 mai 1999

6. Avant-projet de norme Codex pour les asperges à l'étape 5 (ALINORM 99/35A, par.
71 à 87 et Annexe IX)

7. Avant-projet de norme Codex pour les oranges, y compris un guide pour le
classement des dommages provoqués par la congélation à l'étape 5 (ALINORM
99/35A, par. 88 à 198 et Annexe X)
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8. Projet de norme Codex pour les physalis à l'étape 5 (ALINORM 99/35A, par. 132 à 145
et Annexe XI)

Les gouvernements qui souhaitent formuler des observations concernant les incidences que
pourrait avoir sur leurs intérêts économiques l'une quelconque des dispositions des avant-projets
de norme susmentionnés, doivent le faire par écrit, conformément à la procédure unique pour
l'élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l'étape 5) (Manuel de procédure du Codex
Alimentarius, dixième édition, page 26) et les adresser au Secrétaire, Commission du Codex
Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires (FAO, Viale delle Terme
di Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie: 39 06 5705 4593; mél.: Codex@fao.org) avant le 31
mai 1999

DEMANDES D'OBSERVATIONS ET D'INFORMATION

1. Projet de norme Codex pour les pomelos (Section 3 - Calibrage) à l'étape 6;
(ALINORM 99/35A, par. 54 à 57 et 62 et Annexe VIII.

Les gouvernements et les organisations internationales intéressées qui souhaitent formuler
des observations sur la question susmentionnée sont invités à les adresser avant le 31 juillet 2000
au Président du Comité à l'adresse suivante:

Lic. Carmen Quintanilla Madero
Directora General de Normas
Secretaria de Comercio y Fomento Industrial
Av. Puento de Tecamachalco n.6
Sección Fuentes, Naucalpan de Juárez
C.P. 53950 México, Estado de México
Télécopie: (525) 729 94 84

En outre, nous vous prions d'adresser copie de vos observations au Secrétaire, Commission
du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale
delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie: 39 06 5705 4593, mél.: codex@fao.org).
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS

A sa huitième session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais est parvenu aux
conclusions ci-après:

QUESTIONS SOUMISES À L'EXAMEN DE LA COMMISSION DU CODEX
ALIMENTARIUS À SA VINGT-TROISIÈME SESSION

Le Comité:

• Est convenu de soumettre les projets de normes Codex pour les ananas, les pomelos et les
longanes à la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-troisième session pour adoption
à l'étape 8 (par. 46, 62 et 70 respectivement);

• Est convenu de soumettre les avant-projets de normes Codex pour les tiquisque (blancs et
mauves), les pitahayas jaunes et les papayes (avant-projet de norme Codex révisée) à la
Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-troisième session pour adoption à l'étape 8
(par. 117, 155 et 167 respectivement);

• Est convenu de soumettre les avant-projets de normes Codex pour les asperges, les oranges,
y compris le guide pour le classement des dommages provoqués par la congélation et les
physalis à la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-troisième session pour adoption
à l'étape 5 (par. 87, 198 et 145 respectivement);

• Est convenu de transmettre des propositions d'élaboration de normes Codex pour les
pommes, les raisins de table et les tomates à la Commission du Codex Alimentarius à sa
vingt-troisième session en tant que nouvelles activités (par. 186);

• Est convenu que deux documents de travail concernant respectivement l'établissement de
tolérances de calibre et la définition des termes utilisés dans les normes relatives aux produits
frais seraient distribués pour observations et information avant la prochaine session du
Comité (par. 176 et 179);

• Est convenu que la Section 8 Hygiène figurant dans toutes les normes soumises à son examen
devrait être modifiée conformément à la décision prise par le Comité du Codex sur l'hygiène
alimentaire à sa trentième session (par. 17).

AUTRES QUESTIONS

Le Comité:

• Est convenu de renvoyer la Section 3 - Calibrage du projet de norme Codex pour les
pomelos (Citrus paradisi) à l'étape 6 pour observations supplémentaires et examen par le
Comité à sa prochaine session, en vue d'inclure le code correspondant au nombre de fruits
comme autre méthode possible de calibrage, compte dûment tenu des pratiques commerciales
en vigueur à l'échelle internationale et des débats de la CEE(ONU)  sur cette question (par. 57
et 62 respectivement).

• Est convenu de renvoyer le Projet de code d'usages pour l'inspection et la certification de
la qualité des fruits et légumes frais à l'étape 6 et l'avant-projet d'Annexe II sur les
conditions minimales auxquelles doivent satisfaire les lieux d'inspection à l'étape 3 pour
observations supplémentaires et examen lors de la prochaine session du Comité dans une
lettre circulaire distincte (par. 173)

• Est convenu de renvoyer l'avant-projet de norme Codex pour le manioc à l'étape 3 de
façon que la délégation du Costa Rica puisse en revoir le libellé en fonction des changements
décidés lors de la présente session du CCFFV et de le redistribuer pour observations à l'étape
3 dans une lettre circulaire distincte
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• Est convenue de modifier la Section 6.1 Emballages destinés au consommateur de la
Section Etiquetage du projet de norme Codex pour les ananas et de transmettre cette
décision au Comité du Codex sur l'étiquetage de denrées alimentaires (par. 40 à 43)

• Est convenu de modifier le libellé de la Section 7 Contaminants de toutes les normes
soumises à son examen et de communiquer cette décision au CCFAC et au CCPR pour
approbation (par. 84 et 85)

• A noté que les projets de norme Codex pour les limes et les pamplemousses étaient
maintenus à l'étape 7, de façon que les sections figurant entre crochets puissent être
examinées et arrêtées par le Comité à sa prochaine session (Note du Secrétariat, page 24).
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INTRODUCTION

1. Le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais a tenu sa huitième session à Mexico
(Mexique) du 1er au 5 mars 1999, à l'aimable invitation du Gouvernement mexicain. La session a
été présidée par M. Martial Murfin, Directeur des affaires internationales, Ministère du commerce et
de la promotion industrielle. Quatre-vingt-cinq représentants de 27 pays membres et de trois
organisations internationales étaient présents. La liste des participants est jointe au présent rapport
en tant qu'Annexe I.

OUVERTURE DE LA SESSION

2. L'allocution d'ouverture a été prononcée au nom du Gouvernement mexicain par M. Raul
Ramos Tercero, Sous-Secrétaire des normes, de l'industrie et du commerce international au
Ministère du commerce et de la promotion industrielle. M. Ramos Tercero a souligné l'important
travail réalisé par le Comité dans le domaine de la normalisation des fruits et légumes frais, dont
témoignait l'intérêt croissant que suscitaient les activités du Comité et la participation toujours plus
active des pays membres à ses travaux. Il s'agissait de définir un langage commun pour décrire et
normaliser divers produits frais de façon à faciliter leur accès aux marchés.

3. M. Jose Ignacio Campillo Garcia, Sous-Secrétaire de la réglementation et de la promot ion
sanitaires, au Ministère de la santé, s'est également adressé au Comité. M. Campillo a souligné les
relations entre la santé, l'alimentation et le commerce et la nécessité de normes protégeant la santé
du consommateur et facilitant en même temps le commerce international.

4. M. Augusto Simoes Lopes Neto, Représentant de la FAO au Mexique, s'est adressé au Comité
au nom de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). L'orateur a
évoqué les activités de la FAO dans le domaine des fruits et légumes frais. Il a mentionné à cet
égard différentes activités visant à améliorer l'information sur la composition chimique des fruits et
légumes, qui occupaient une place importante dans la production et le commerce des denrées
alimentaires. Il a rappelé également l'assistance technique fournie par la FAO dans le domaine de
l'assurance de qualité et de l'innocuité des fruits et légumes frais et l'exécution de programmes
visant à améliorer l'état nutritionnel de la population. Le Représentant de la FAO a souligné le rôle
joué par les normes Codex dans la normalisation des denrées alimentaires au niveau international et
le fait que l'Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (Accords SPS) de l'Organisation
mondiale du commerce (OMC) les reconnaisse comme points de référence pour résoudre les
différends dans le domaine de l'innocuité des denrées alimentaires. Pour conclure, il a évoqué les
activités du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais, donnant un bref aperçu du travail
accompli par ce Comité ainsi que des principaux sujets de discussion de sa présente session, en
souhaitant aux participants plein succès dans leur travail.

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (Point 1 de l'ordre du jour)1

5. Le Secrétariat a informé le Comité de  l'addition de deux documents de travail à l'ordre du jour
provisoire, à savoir: a) point 2b) de l'ordre du jour, document de travail CX7FFV 99/3-Add.1,
Questions relatives à la normalisation des fruits et légumes frais résultant des activités de la CEE
et b) point 3 a) de l'ordre du jour, document de travail CX/FFV 99/7-Add.1 Dispositions relatives
au calibrage.

6. A propos du point 7 de l'ordre du jour, Autres questions et travaux futurs, le Comité a accepté
d'examiner et d'arrêter à sa huitième session les sections entre crochets des avant-projets de normes
Codex pour les limes et les pamplemousses, qui avaient été avancés à l'étape 8 lors de la septième
session du Comité. 2

                                           
1 CX/FFV 9 9 /1
2  ALINORM  9 9 /35, par. 28 et 34
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7. Le Comité a accepté d'examiner le point 5 a) de l'ordre du jour intitulé Document de travail
sur la nécessité d'un Code d'usages spécifique pour l'inspection et la certification de la qualité des
fruits et légumes frais après avoir examiné le point 2 de l'ordre du jour.

8. Le Comité a adopté l'ordre du jour ainsi révisé.

QUESTIONS INTÉRESSANT LE COMITÉ DÉCOULANT DU COMITÉ EXÉCUTIF ET
D'AUTRES COMITÉS DU CODEX (Point 2 de l'ordre du jour)3

9. Le Comité a été informé qu'à sa quarante-cinquième session (Rome, Italie, 3-5  juin 1998), le
Comité exécutif avait approuvé l'élaboration d' Avant-projets de normes pour les tiquisques (blancs
et mauves), le yucca, l'uchuva et le pitahaya jaune en tant que nouvelle activité du Comité. Ces
documents ont été distribués à l'étape 3 par le Secrétariat du Codex. A sa quarante-cinquième
session, le Comité exécutif a également avancé à l'étape 5 les Avant-projets de norme Codex pour
les ananas (révisée), les pomelos et les longanes, qui ont ensuite été distribués à l'étape 6 par le
Secrétariat du Codex.

10. Le Comité a pris note de la décision du Comité exé cutif de confier la tâche de transformer la
Norme régionale Codex pour les champignon frais "chanterelles" en norme Codex mondiale au
Comité du Codex sur les fruits et légumes frais, à la demande du Comité du Codex sur les fruits et
légumes transformés à sa dix-neuvième session (Washington, Etats-Unis, 16-20 mars 1998) 4. Le
Comité a accepté d'ajouter ce produit à sa liste des produits devant faire l'objet en priorité d'une
norme Codex et d'envisager d'élaborer cette norme à sa prochaine session, au titre du point 6 de son
ordre du jour, Propositions d'amendements à la liste des fruits et légumes frais devant faire l'objet en
priorité d'une norme Codex.

11. Le Comité a également pris note de la décision du Comité exécutif de confier la tâche
d'élaborer un Avant-projet de code d'usages en matière d'hygiène pour la production primaire, la
récolte et l'emballage des produits frais et un Avant-projet de code d'usages en matière d'hygiène
pour les fruits et légumes prédécoupés au Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire . A cet égard,
le Comité du Codex sur l'hygiène alimentaire a exprimé l'opinion, à sa trentième session
(Washington, Etats-Unis, 2-24 octobre 1997) que ces documents devraient être rédigés en étroite
collaboration avec le CCFFV 5. En ce qui concerne la coopération entre le CCFH et le CCFFV pour
l'élaboration de ces codes, le Secrétariat a informé le Comité que ces documents seraient distribués
à l'étape 3 avant la prochaine session du CCFH et communiqués au CCFFV après examen par le
CCFH.

QUESTIONS RELATIVES À LA NORMALISATION DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
DÉCOULANT D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES (Point 2 b) de l'ordre
du jour)

Commission économique des Nations Unies pour l'Europe  (CEE(ONU))6

12. Le document de travail établi par le Secrétariat d u Codex résumait les questions intéressant le
Comité découlant des cinquante-troisième (Genève, Suisse, 12-14 novembre 1997) et cinquante-
quatrième (Genève, Suisse, 9-11 novembre 1998) sessions du Groupe de travail sur la normalisation
des produits périssables et l’amélioration de leur qualité, ainsi que de la première session du Comité
de la CEE(ONU) pour le développement du commerce, de l'industrie et des entreprises (Genève,
Suisse 9-11 décembre 1997) et de la quarante-quatrième session de la Réunion d’experts de la
CEE(ONU) sur la coordination de la normalisation des fruits et légumes frais (Genève, Suisse, 2-6
novembre 1998).

                                           
3 CX/FFV 9 9 /2
4 ALINORM  9 9 /27, par. 68
5 ALINORM  9 9 /13, par. 109
6 CX/FFV 9 9 /3
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13. Le représentant de la CEE(ONU) a informé le Comité de l'achèvement de la réforme de la
CEE(ONU). Les Etats membres de la CEE(ONU) continuaient à accorder la priorité la plus élevée
aux travaux sur les normes de qualité des produits agricoles, ce dont témoignaient des événements
récents :

• Le Président du Groupe de travail de la CEE(ONU) sur la normalisation des produits
périssables et l'amélioration de la qualité (WP.7), M. Vilchez-Barros (Espagne), avait été élu
vice-président du Comité sur le développement du commerce, de l'industrie et des entreprises.

• Le mandat permanent des réunions d'experts travaillant sous les auspices du WP.7 avait été
confirmé. En même temps, ces groupes avaient été rebaptisés "sections spécialisées".

• Le nouveau poste du Secrétariat alloué au service du WP.7 et de ses sections spécialisées était
pourvu à titre permanent depuis le 1er juillet 1998.

• Une page d'accueil présentant les activités de la CEE(ONU) avait été créée; elle donnait accès
à la plupart des normes de la CEE(ONU) ainsi qu’à des informations pertinentes sur les
réunions de la CEE(ONU) ( http://www.unece.org/trade/agr/welcome.htm ).

14. Le représentant de la CEE(ONU) a informé le Comité qu'à sa cinquante-quatrième session, le
Groupe de travail de la CEE(ONU) sur la normalisation des produits périssables et l'amélioration de
la qualité avait décidé de retirer la proposition de changer le titre des normes CEE(ONU) en normes
ONU, compte tenu de la réponse du Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies sur
cette question.

15. Le représentant de la CEE(ONU) a souligné la participa tion de pays extérieurs à la région de
la CEE aux groupes de la CEE(ONU). La quarante-quatrième session de la Réunion d'experts sur la
coordination de la normalisation des fruits et légumes frais avait rassemblé des délégations de 26
pays, dont l'Afrique du Sud, le Chili, le Mexique, la Nouvelle-Zélande et la Thaïlande. Il a affirmé
que tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies pouvaient participer aux travaux de
la CEE(ONU) sur la normalisation des produits périssables avec des droits égaux.

16. Le représentant de la CEE(ONU) a noté, en outre, qu'à son avis la coopération entre la
CEE(ONU) et les secrétariats du Codex avait très bien fonctionné, comme en témoignaient les
travaux sur les agrumes et les asperges. Il a souligné que le Secrétariat de la CEE(ONU) continuait
à faire tout son possible, dans les limites de son mandat, pour éviter les doubles emplois. Il a
signalé, toutefois, que ces efforts ne seraient suivis d'effets que s'ils étaient appuyés par les pays
décidant des programmes de travail des différentes organisations internationales.

17. La délégation suisse s'est félicitée de la coopération entre les secrétariats du Codex et de la
CEE(ONU). Toutefois, elle a insisté sur la nécessité d’éviter les doubles emplois et d’assurer par
conséquent la rentabilité des travaux des deux organisations, qui devraient aboutir à l’élaboration
d’une seule norme commerciale internationale par produit.

18. La délégation chilienne a relevé le haut niveau technique des débats des réunions de la
CEE(ONU). Toutefois, ces débats avaient parfois tendance à s'éloigner des questions purement
techniques et commerciales, comme dans le cas des oranges vertes, ce qui ralentissait la mise au
point de la norme.

19. L'observateur de la Communauté européenne, s'est inquiété au nom des Etats membres de
l'Union européenne de l'élargissement du mandat du CCFFV. Il a rappelé que la CEE(ONU) était
une organisation qui fixait des normes pour les fruits et légumes frais depuis plus de cinquante ans
et que les Etats membres de l'UE s'inquiétaient tout particulièrement du risque de double emploi,
qui entraînait un gaspillage des ressources et une certaine confusion dans le commerce international.
L'observateur a noté que la coopération s'améliorait et qu'il fallait veiller à ce que les travaux relatifs
aux normes de la CEE(ONU) et du Codex se complètent plutôt que de s'opposer. Il a été d'avis que



- 4 -

la terminologie des normes Codex devrait être alignée sur celle des normes CEE(ONU) chaque fois
que possible.

20. La délégation mexicaine, appuyée par la délégation du Costa Rica, a exprimé l'opinion que les
normes de la CEE(ONU) devraient être utilisées par le Codex comme point de départ pour élaborer
ses propres normes, ce qui permettrait d'harmoniser les normes de la CEE(ONU) avec les normes
correspondantes du Codex. A cet égard, la délégation chilienne a signalé que les normes de la
CEE(ONU) étaient opérationnelles de facto sur le plan international, tandis que les normes Codex
étaient des normes internationales de jure, comme mentionné dans la réponse du Conseiller
juridique de l'Organisation des Nations Unies à la demande formulée par la CEE(ONU) tendant à ce
que ses normes s'intitulent normes des Nations Unies.

Communauté européenne  (CE)7

21. Le représentant de la Communauté europ éenne a informé le Comité des activités de la CE en
matière de normalisation des fruits et légumes frais depuis la dernière session du Comité. Ces
activités étaient décrites de manière plus détaillée dans le document de travail CX/FFV 99/3-Add.1.
Il a également informé le Comité que la CE fondait ses normes et ses règlements sur les dispositions
énoncées dans les normes de la CEE(ONU).

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE
DES NATIONS UNIES - NORME CEE(ONU) POUR LES AGRUMES (FFV-14)8

22. Le représentant de la CEE(ONU) a donné un bref aperçu des débats de la quarante-quatrième
session de la Réunion d'experts CEE(ONU) sur la coordination de la normalisation des fruits et
légumes frais relatifs à la révision de la norme CEE(ONU) pour les agrumes. A cet égard, il a
informé le Comité que des informations plus détaillées lui seraient fournies lorsqu'il débattrait de
l’avant-projet de norme Codex pour les oranges au titre du point 4 b) de son ordre du jour.

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE
DES NATIONS UNIES – NORME CEE(ONU) POUR LES ASPERGES (FFV-04)9

23. Le représentant de la CEE(ONU) a donné un bref aperçu des débats de la quarante-quatrième
session de la Réunion d’experts de la CEE(ONU) sur la coordination de la normalisation des fruits
et légumes frais relatifs à la révision de la norme CEE(ONU) pour les asperges. A cet égard, il a
informé le Comité que des informations plus détaillées lui seraient fournies lorsqu’il débattrait de
l’avant-projet de norme Codex pour les asperges au titre du point 4 a) de son ordre du jour.

EXAMEN DES PROJETS DE NORME CODEX À L'ÉTAPE 7

PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE POUR L’ANANAS10 (Point 3 a) de l'ordre du
jour)

24. Le Comité a rappelé que le projet de norme avait été adopté à l'éta pe 5 par le Comité exécutif
à sa quarante-cinquième session, puis il a examiné la norme section par section à la lumière des
observations reçues à l'étape 6 en réponse à la lettre circulaire CL 1998/28-FV. Il a décidé d'y
apporter les modifications ci-après:

Titre

25. Le Comité est convenu que le nom scientifique figurant entre parenthèses devrait suivre le
nom courant afin d'éviter tout risque de confusion entre les différents noms courants indiqués dans
la version espagnole.
                                           
7 CX/FFV 9 9 /3-Add.1
8 FFV-14 (CX/FFV 9 9 /3)
9 FFV-04 (CX/FFV 9 9 /3)
10 ALINORM  9 9 /35-Annexe  VIII, CX/FFV 9 9 /4 (observations de l'Allem agne , de  Cuba, de  l'Espagne  et de la

République  tch è q ue), Docum ent de s éance  1 (M e xiq ue), Docum ent de séance  6 (Argentine), Docum ent de s éance
(Etats-Unis) et Docum ent de s éance  8 (Costa R ica)
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Section 1 - Définition du produit

26. Le Comité est convenu que le nom scientifique du produit devrait être Ananas comosus L. (au
lieu de Merr.), et que la famille devrait être "Bromeliaceae" dans la version espagnole (au lieu de
Bromeliaceas).

Section 2.1 - Spécifications minimales

27. Le mot "entier" étant suivi de l'expression "avec ou sans la couronne", le Comité a échangé
des vues sur la question de savoir si la norme devait autoriser les ananas dépourvus de couronne.
L'observateur du COLEACP a exprimé son désaccord avec une telle disposition, alléguant qu'elle
altérerait la qualité générale du fruit et ne correspondait pas à la pratique courante sur le marché,
notamment dans les pays africains exportant vers le marché européen. L'observateur a exprimé
l'opinion qu’à ce jour, aucune justification n’avait été fournie à l’appui de l'exportation ou de
l'importation d'ananas sans couronne alors que les ananas pourvus de leur couronne représentaient
la plus grosse partie du commerce international. Les délégations française et indienne ont également
indiqué qu'elles n'autorisaient pas l'ablation de la couronne, qui pouvait endommager le fruit.

28. Plusieurs délégations ont souligné, toutefois, que des ananas dépourvus de couronne avaient
été commercialisés dans leur pays et étaient exportés depuis plusieurs années sans problème et que
la norme devrait refléter les pratiques actuelles. Le Comité est donc convenu de conserver le libellé
actuel qui mentionne les ananas sans couronne.

29. Au lieu de dommages causés par de basses températures, on  a préféré parler de dommages
causés par des températures élevées et/ou basses afin de couvrir toutes les altérations possibles dues
à des températures inappropriées. On a précisé également que la coupe du pédoncule devait être
"transversale, droite et nette".

30. A la section 2.1.1, le Comité a examiné les spécifications relatives à la maturité physiologique
et est convenu de supprimer la référence à la "pulpe blanche", sensée indiquer un degré de maturité
insuffisant, étant donné que cette couleur est caractéristique de plusieurs variétés. Une note de bas
de page a été ajoutée, sur proposition de la délégation thaïlandaise, pour signaler que la pulpe
poreuse n'était pas un défaut dans certaines variétés comme la variété Queen. L'expression "pulpe
aqueuse" a été supprimée, car elle ne correspondait pas aux caractéristiques des fruits trop mûrs.

31 Le Comité est convenu de remplacer l'expression "et de maturité" par "et être dans un état
tel", à des fins d’harmonisation avec les autres normes relatives aux fruits frais.

32. Toujours dans la section 2.1.1, on a ajouté après «à la variété» «au type commercial», compte
tenu des nombreux types commerciaux d'ananas.

Section 2.1.2 - Critères de maturité

33. Les délégations de la Malaisie et de l'Inde ont proposé d e ramener la teneur totale en solides
solubles de 12 à 10° Brix, ce qui correspondait à certaines variétés commercialisées dans ces pays.
Plusieurs délégations ont souligné, toutefois, que la valeur de 12°Brix était un minimum pour
garantir la maturité du fruit et le Comité est convenu de conserver cette valeur.

34. Le Comité a accepté la proposition de la délégation mexicaine de spécifier que l'échantillon
de jus prélevé devait être représentatif de l'ensemble du fruit. Il est convenu également que, comme
il existait diverses méthodes pour déterminer le degré Brix, il était préférable de ne pas spécifier
dans la norme la méthode employée.

Section 2.2.1 - "Catégorie Extra"

35. A la section 2.2.1, le Comité est convenu d'inclure une note expliquant que le cal ibre
consistait à enlever quelques feuilles du sommet de la couronne. La délégation indienne a exprimé
l'opinion qu'il fallait tenir compte de l'intérêt des consommateurs et des négociants et a proposé
limiter la longueur de la couronne à une fourchette de 50 à 100 pour cent de la longueur du fruit.
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Sections 2.2.2 Catégorie I et 2.2.3 Catégorie II

36. Le Comité est convenu que "les tâches de soleil" devraient figurer parmi les "légers défauts de
coloration" plutôt que les "légers défauts de l'épiderme".

Section 3 - Calibrage

37. Le Comité est convenu de mentionner dans une note de bas de page le cas des variétés de
petite taille (Victoria et Queen) dont le calibre minimal pouvait être inférieur à celle citée dans la
norme. La délégation d'Afrique du Sud a proposé de fixer le calibre minimal à 250 grammes, ce qui
correspondait à certaines variétés du type Queen produites dans ce pays. Le Comité est convenu de
remplacer 400 grammes par 250 grammes pour les variétés de petite taille.

38. Le Comité a approuvé la  proposition des délégations des Etats Unis et du Costa Rica d'inclure
un paragraphe faisant état de l'homogénéité dans un même emballage des ananas emballés par
calibre, afin de tenir compte des pratiques commerciales en vigueur.

Section 4 - Tolérances

39. La délégation du Costa Rica a proposé de parler de tolérances non pas dans chaque emballage
mais dans chaque lot, dans la mesure où les tolérances n'étaient pas applicables à un emballage
unique, mais à la totalité de l'échantillon prélevé aux fins d'inspection. Le Comité a approuvé cette
proposition.

Section 6 - Marquage ou étiquetage

40. La délégation du Costa Rica a signalé que dans la plupart des cas, les ananas n'étaient pas
préemballés pour le consommateur final et que la norme générale Codex pour l'étiquetage des
denrées alimentaires préemballées ne devait pas être appliquée à un seul fruit. Par conséquent, elle a
proposé de réunir les sections relatives aux emballages destinés aux consommateurs et aux
emballages non destinés à la vente au détail, et de ne plus mentionner la norme générale Codex pour
l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées.

41. La délégation canadienne a exprimé quelque inquiétude à propos de ce changement dans la
mesure où la Norme générale incluait des spécifications générales et particulières, applicables à tous
les aliments préemballés destinés au consommateur final sur lesquelles les gouvernements
s'appuyaient pour réglementer l'étiquetage. La Secrétariat a rappelé que les sections relatives à
l'étiquetage des normes Codex actuelles faisaient toujours référence à la Norme générale et que si
l'on voulait introduire une exception, il faudrait la soumettre à l'examen du Comité sur l'étiquetage
des denrées alimentaires. On a noté également qu'indépendamment des dispositions des normes
individuelles, la Norme générale s'appliquait à tous les aliments préemballés.

42. Le Comité est convenu de conserver les dispositions actuelles (sections distinctes pour les
emballages destinés aux consommateurs et pour ceux non destinés à la vente au détail) et de
supprimer la référence à la Norme générale dans la Section 6.1, tout en spécifiant dans une note de
bas de page qu'elle s'appliquerait aux produits frais préemballés. Il a signalé également que cette
section serait communiquée au CCFL pour approbation conformément à la procédure habituelle.

43. Plusieurs délégations ont exprimé l'opinion qu'il serait utile d'entamer une réflexion générale
sur les spécifications en matière d'étiquetage à inclure dans les normes relatives aux fruits et aux
légumes, afin de garantir l'information correcte du consommateur.

Section 8 - Hygiène

44. Le Comité a noté qu'à sa trentième session, le Comité sur l'hygiène des denrées alimentaires
avait modifié les dispositions générales relatives à l'hygiène des normes de produits et il est
convenu d'inclure dans la norme examinée la section relative à l'hygiène telle que récemment
modifiée.
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45. L'observateur du COLEACP a exprimé l'opinion que la norme n'était pas encore prête pour
une mise au point définitive et que des débats supplémentaires seraient nécessaires compte tenu de
l'introduction de plusieurs changements. L'observateur de la CE a proposé d'en différer l'adoption
compte tenu notamment des modifications introduites dans les sections Tolérances et Etiquetage. Le
Comité a reconnu toutefois que le projet avait été amplement examiné lors des sessions précédentes
et de la session en cours et que la mise à jour pour tenir compte des pratiques en vigueur et faciliter
le commerce international était bien avancée.

Etat d'avancement du projet de norme révisé pour les ananas

46. Le Comité est convenu de communiquer le projet de norme à la Commission à sa vingt-
troisième session pour adoption à l'étape 8 (voir Annexe II).

PROJET DE NORME CODEX POUR LES POMELOS (Point 3 b)11

47. Le Comité a rappelé que le projet de norme avait été adopté à l'étape 5 par le Comité exécutif
et que des observations avaient été demandées à l'étape 6 dans la lettre circulaire CL 1998/28-FV.
En outre, la norme CEE(ONU) pour les agrumes avait été distribuée comme document de travail
pour servir de référence aux fins de l'élaboration des normes Codex pour les agrumes.

48. Le Comité a examiné la norme section par section en tenant compte des changements d'ordre
général introduits dans les autres normes examinées et a décidé d'y apporter les amendements
indiqués ci-après.

Titre

49. Le Comité a longuement débattu des difficultés posées par le nom courant du produit en
espagnol. La délégation mexicaine a indiqué que le nom courant du Citrus paradisi étant "toronja",
tandis que la délégation espagnole, et d'autres délégations, ont signalé que dans leur pays, il
s'agissait du "pomelo". On a rappelé que le projet de norme pour le Citrus grandis, avancé à l'étape
8 par le Comité à sa dernière session, indiquait le nom courant de "pomelo" dans la version
espagnole.

50. Le Comité a rappelé qu’on avait tendance désormais à désigner les fruits et légumes par leur
nom courant dans les normes Codex; toutefois, il a reconnu la nécessité de parvenir à un compromis
acceptable par tous les pays concernés et de leur permettre de commercialiser ce produit, tout en
évitant toute confusion sur le plan du commerce international. Le Comité est donc convenu de
mentionner le nom scientifique du produit dans le titre de la norme en espagnol et d'inclure une note
de bas de page précisant que ce produit était connu dans certaines régions sous le nom de pomelo ou
de toronja. Aucun changement n'a été introduit dans cette section dans les versions anglaise et
française. En conséquence, dans tout le texte de la norme espagnole, il est question des fruits (et non
des "pomelos" ou "toronjas").

Section 2.1 - Spécifications minimales

51. Le Comité a ajouté le gel à la section relative aux dommages causés par de basses
températures, compte tenu de l'importance de ce type de dommage chez les agrumes. Les
dommages causés par les températures élevées sont également mentionnés dans cette section par
souci de cohérence avec les autres normes.

Section 2.1.2 - Critères de maturité

52. Le Comité est convenu de supprimer le ratio sucre/acide minimal, estimant que le critère
essentiel de maturité était la teneur minimale en jus, et a noté qu'il ne figurait pas dans la norme
CEE(ONU) pertinente.

                                           
11 ALINORM  9 9 /35 Annexe  IX, CX/FFV 9 9 /5 (obse rvations de l'Allem agne , de  Cuba, de  l'Espagne  et de la

République  tch è q ue), Docum ent de s éance  2 (M e xiq ue), Docum ent de séance  6 (Argentine), Docum ent de s éance
7 (Etats-Unis)
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Section 2.1.3 - Coloration

53. Le Comité a débattu de l' opportunité d'expliquer la différence entre coloration et
imperfections. Certains délégations ont estimé que cela n'était pas nécessaire puisque cette section
devrait être harmonisée avec celle des autres normes et indiquer seulement que la couleur devrait
être caractéristique de la variété, les défauts de l'épiderme étant inclus dans la description du
classement par catégorie. La délégation des Etats-Unis a signalé que cet éclaircissement était
nécessaire dans son pays à des fins d'inspection notamment dans les zones humides où les
mélanoses et l'acarien des agrumes posaient un véritable problème. Le Comité est convenu d'inclure
la première phrase de cette section sous forme de note de bas de page.

Section 3 - Calibrage

Tableau

54. La délégation des Etats- Unis, se référant à ses observations figurant dans le document de
séance 7 et à un document sans cote distribué pendant la session, a proposé que norme introduise un
système supplémentaire de calibrage fondé sur le nombre de pomelos par carton d'emballage.

55. Plusieurs délégations, ainsi que l'observateur du CLAM, se sont inquiétés de l'utilisation d'un
système différent fondé sur le nombre de fruits par carton de 20 kg indépendamment du poids de ce
dernier. Ceci signifiait que le nombre précisé sur le colis ne correspondrait pas au nombre effectif
de fruits dans l'emballage, ce qui contreviendrait aux pratiques commerciales loyales. Le Comité a
noté en outre, que cet amendement important venait seulement d'être proposé pendant la session en
cours alors que le projet de norme avait été distribué pour observations en août 1998 et qu'il était
donc difficile aux délégations de prendre immédiatement une décision à ce sujet.

56. La délégation des Etats-Unis a indiqué que le code correspondant au nombre de fruits était
utilisé pour les colis de 20 kg (référence pour le code) et d'autres types de colis. Toutefois, il ne
s'ensuivait aucune confusion pour le commerce, dans la mesure où les négociants l'utilisaient
davantage comme code de calibre que pour indiquer le nombre effectif de fruits dans le colis. La
délégation a signalé que selon les informations commerciales, ce code était utilisé de préférence au
code de calibre par la plupart des pays exportateurs. La délégation espagnole, d'autres délégations et
l'observateur du CLAM ont souligné que, même si leurs exportateurs utilisaient, le cas échéant, le
code correspondant au nombre de fruits lorsqu'ils exportaient vers les pays exigeant ce code,
l'utilisation du code de calibre était obligatoire dans tous les cas.

57. Plusieurs délégations ont proposé d'autoriser l'utilisation du code de dénombrement comme
option facultative, tout en maintenant l'obligation d'indiquer le code de calibre, en guise de
compromis. Toutefois, le Comité a reconnu que les deux systèmes n'étaient pas compatibles. Bien
que l'utilisation du code de dénombrement n'ait guère été défendu, le Comité a décidé de ne pas
l'exclure à ce stade, ayant noté qu'un amendement analogue était en cours d'examen à la
CEE(ONU), ce qui permettait d'espérer un consensus sur cette question dans un avenir proche. Le
Comité a donc décidé de reporter sa décision sur la section relative au calibrage afin de poursuivre
son examen à session suivante compte tenu des recommandations qui pourraient résulter des
travaux de la CEE(ONU) en cours.

Autres aspects

58. Le Comité est convenu de regrouper les paragraphes relatifs aux pomelos présentés en vrac et
à l'homogénéité dans le contenu de l'emballage et de les harmoniser avec la norme pour les agrumes
de la CEE(ONU).

Section 4.1.3 - Catégorie II

59. Dans les tolérances correspondant à la catégorie II, une tolérance maximale de 5 pour cent de
fruits présentant de légers défauts spécifiques a été introduite, conformément aux dispositions de la
norme CEE(ONU).
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60. Le Comité a déba ttu de l'opportunité de mettre un point final à la norme en l’absence d'un
consensus sur la proposition de calibrage faite par les Etats-Unis et actuellement discutée par la
CEE(ONU). Dans la mesure où des changements analogues étaient proposés pour les dispositions
relatives au calibrage des oranges, plusieurs délégations ont proposé de traiter cette question d'un
point de vue général avant de mettre un point final aux normes dont les sections relatives au
calibrage nécessitaient un examen supplémentaire.

61. Plusieurs délégations ont souligné que le Comité avait sensiblement progressé pour tous les
autres aspects du texte; l'amendement proposé pour le calibrage et le débat en cours au sein de la
CEE(ONU) ne devraient pas retarder l'adoption de la norme, compte tenu de son importance pour le
commerce international. Pour tenir compte du consensus existant sur la plupart des sections de la
norme, le Comité a reconnu que le corps du texte pourrait être avancé à l'étape 8, la section relative
au calibrage étant renvoyée à l'étape 6 pour examen supplémentaire. Le Comité a noté que la mise
au point définitive de la section relative au calibrage pourrait entraîner d'autres amendements
concernant d'autres sections comme le marquage et a rappelé que ces changements pourraient être
introduits ultérieurement par le biais de la procédure accélérée.

Etat d'avancement du projet de norme pour les pomelos (Citrus paradisi)

62. Le Comité est convenu de soumettre le projet de norme à la Commission à sa vingt-troisième
session pour adoption à l'étape 8 (voir Annexe III), à l'exception des dispositions relatives au
calibrage renvoyées à l'étape 6 pour observations supplémentaires et examen par le Comité à sa
prochaine session (voir Annexe VI).

PROJET DE NORME CODEX POUR LES LONGANES (Point 3c de l'ordre du jour)12

63. Le Comité a été informé qu'à sa quarante-cinquième session, le Comité exécutif avait avancé
l'avant-projet de norme Codex pour les longanes à l'étape 5 et que celui-ci avait ensuite été distribué
par le Secrétariat du Codex en août 1998 pour observations à l'étape 6 dans la lettre circulaire CL
1998/28-FFV.

Le Comité a approuvé les amendements ci-après:

Section 1 – Définition du produit

64. Le Comité a décidé de supprimer l'expression "au fruit de " remplacée, par "aux variétés
commerciales", afin d'harmoniser le texte avec celui d'autres normes Codex.

Section 2.1 – Spécifications minimales

65. Le Comité est convenu d'ajouter un quatrième alinéa, comme suit: "propres et pratiquement
exempts de matières étrangères visibles", afin d'harmoniser le texte avec celui d'autres normes
Codex.

Section 5.1 – Homogénéité

66. Le Comité est convenu d'ajouter "origine" devant «variété», estimant que les longanes
devraient tous être de la même origine.

Section 5.3.2 – En grappes

67. Le Comité est convenu de modifier la première ligne du paragraphe comme suit: "Dans ce
cas, chaque tige de la grappe doit comporter au moins trois longanes attachés".

Section 8 – Hygiène

68. Le Comité est convenu de modifier cette section de la même façon que pour les projets de
normes Codex  pour les ananas et les pomelos.

                                           
12 ALINORM  9 9 /35.Annexe X et observations de l'Allem agne, de Cuba et de la République  tch è que

(CX/FFV 9 9 /6), de  la Th aïlande (docum ent de s éance  3) et de l'Argentine  (docum ent de s éance  6)
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69. En réponse à une proposition formulée par la délégation thaïlandaise d'ajouter une section
supplémentaire consacrée aux additifs alimentaires, le Secrétariat a signalé que les additifs et leurs
concentrations maximales devraient être spécifiés pour chaque produit et ne pouvaient donc pas être
présentés de manière générale comme dans la section 7 Contaminants. Toutefois, la Thaïlande
pourrait adresser directement sa proposition au Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les
contaminants, de façon que les additifs concernant ce produit soient inclus dans la norme générale
pour les additifs alimentaires.

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme pour les longanes

70. Le Comité a décidé de soumettre l'avant-projet de norme pour les longanes à la Commission
pour adoption à l'étape 8 (voir Annexe IV).

EXAMEN DES AVANT-PROJETS DE NORME CODEX À L'ÉTAPE 4

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES ASPERGES (Point 4a de l'ordre du
jour)13

71. Le Comité a rappelé qu'à sa septième session, il avait décidé de renvoyer l'avant-projet de
norme Codex pour les asperges à l'étape 3 pour observations supplémentaires et examen à sa
prochaine session afin de permettre à la CEE(ONU) de collaborer avec le Codex à l'établissement
d'un tableau des calibres entièrement révisé, fondé sur les dimensions et non sur la qualité, qui
tiendrait compte de tous les types d'asperges faisant l'objet d'un commerce international 14. Des
observations ont été demandées dans le document CX/FFV 99/7. En outre, le document CX/FFV
99/7-Add.1, établi par les Secrétariats du Codex et de la CEE(ONU) et contenant un tableau des
calibres entièrement révisé a été présenté au Comité comme convenu à sa septième session.

72. Le représentant de  la CEE(ONU) a informé le Comité de la teneur des débats de la quarante-
quatrième session de la Réunion d’experts CEE(ONU) de la coordination de la normalisation des
fruits et légumes frais relatifs aux asperges. Il a noté qu'aucun texte de compromis n'avait pu être
rédigé pendant la session, mais qu'un certain nombre de points avaient été soulevés visant
notamment à inclure les variétés minces d'asperges tropicales dans la norme CEE(ONU) pour les
asperges, étant entendu que ces points seraient examinés lors du débat sur la norme CEE(ONU)
pour les asperges à la prochaine session de la Réunion d’experts.

73. Le Comité a été informé que des asperges violettes/vertes d'un diamètre allant de 3 à 10 mm
étaient cultivées dans certains pays européens riverains de la Méditerranée. Ce type d'asperge n'était
pas inclus dans l'actuelle norme de l'UE pour les asperges, de sorte qu'il était question désormais
d'inclure ces variétés minces d'asperges, connues sous le nom de "trigueros", dans la norme UE.

74. Après un long débat sur la question de savoir s'il convenait d'introduire une disposition
particulière pour les asperges tropicales vertes à croissance rapide, autorisant des bourgeons moins
compacts, avec un certain pourcentage d'ouverture dans la catégorie extra, le Comité a décidé de
constituer un groupe de travail composé de la Thaïlande, des Philippines, de l'Allemagne et de la
CE chargé d'établir un libellé à insérer dans toutes les catégories énumérées sous la rubrique
classement, qui tiendrait compte des caractéristiques des asperges vertes cultivées dans les régions
tropicales. Le Groupe de travail a également établi un projet de tableau de calibres qui inclurait les
asperges cultivées dans certaines conditions climatiques, de façon qu'elles puissent être
commercialisées, quelle que soit la catégorie dans laquelle elles seraient classées.

75. Compte tenu de la proposition du groupe de travail et des débats susmentionnés, le Comité a
approuvé les changements ci-après:

                                           
13 ALINORM  9 9 /35-Annexe  II et observations du M e xiq ue  et de la Th aïlande (CX/FFV 9 9 /7), de l'Argentine

(docum ent de s éance  6) et des Ph ilippine s  (docum ent de s éance  11)
14 ALINORM  9 9 /35, par. 55
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Section 1 – Définition du produit

76. Au trois ième paragraphe, le Comité a décidé de remplacer "6 mm" par "3 mm" pour indiquer
que les asperges vertes et les asperges violettes/vertes d'un diamètre minimum de 3 mm sont visées
par la norme. Ce changement entraîne la suppression du dernier paragraphe de cette section.

Section 2.2.1 – "Catégorie extra"

77. Le Comité est convenu d'ajouter une phrase à la fin du premier paragraphe comme suit: "Le
bourgeon des asperges vertes cultivées dans des conditions encourageant la croissance rapide doit
être serré". L'expression "très serré" a été conservée pour les autres types d'asperges.

Section 2.2.2 – Catégorie I

78. Le Comité est convenu d'ajouter une phrase à la fin du premier paragraphe, comme suit: "Le
bourgeon des asperges vertes cultivées dans des conditions encourageant la croissance rapide peut
être légèrement ouvert".

Section 2.2.3 - Catégorie II

79. Le Comité est convenu d'ajouter une phrase à la fin du premier paragraphe, comme suit: "Le
bourgeon des asperges vertes cultivées dans des conditions encourageant la croissance rapide peut
être modérément ouvert".

Section 3.2 Calibrage d'après le diamètre

80. Le Comité est convenu de remplacer le tableau figurant actuellement dans la norme par un
nouveau tableau incluant les asperges cultivées dans certaines conditions climatiques d'un diamètre
minimum de 3 mm.

81. L'observateur de la CE a exprimé l'opinion que l'adoption du nouveau tableau de calibre était
une décision positive et correspondait à l'orientation des débats au sein de la CE, même si celle-ci
n'était pas parvenue à une décision définitive. Il a fait observer que la CE serait informée de cette
décision du Comité.

82. Le représentant de la CEE(ONU) a déclaré que les dispositions adoptées semblaient une
solution logique. Il transmettrait cette information à la section spécialisée de la CEE(ONU), qui
l'examinerait en novembre et parviendrait à une conclusion analogue.

Sections 2.2.1 Catégorie "Extra", 2.2.2 Catégorie I et 2.2.3 Catégorie II

83. Après un échange de vues à propos de la bonne traduction  du mot "rust" en espagnol, le
Comité est convenu de préciser «rouille causée par des agents non pathogènes» dans toute la section
2.2. Il est convenu également que le terme "rust" serait traduit dans la version espagnole par
"manchas color herrumbre" dans la mesure où le terme "rust" évoquait une maladie provoquée par
des champignons et non pas la tâche sombre apparaissant sur le turion.

Section 7.1 - Métaux lourds

84. Le Comité est convenu de revoir le libellé de la section 7.1 Métaux lourds, de façon à i ndiquer
que les asperges "ne doivent pas dépasser" les limites maximales fixées pour les métaux lourds
présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius, alors que le libellé actuel
utilise l'expression "doivent être conformes" à ces limites. Etant donné qu'il s'agit d'un changement
important qui affecterait toutes les normes Codex pour les fruits et légumes frais, le Secrétariat a
informé le Comité que la section 7.1 serait envoyée au Comité du Codex sur les additifs
alimentaires et les contaminants pour approbation.

Section 7.2 - Résidus de pesticides

85. Le Comité est convenu de revoir le libellé de la section 7.2 Résidus de pesticides de façon à
indiquer que les asperges "ne doivent pas dépasser" les limites maximales de résidus fixés pour ce
produit par la Commission du Codex Alimentarius, alors que le libellé actuel utilise l'expression
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"doivent être conformes" à ces limites. Etant donné qu'il s'agit d'un changement important qui
affecterait toutes les normes Codex pour les fruits et légumes frais, le Secrétariat a informé le
Comité que la section 7.2 serait envoyée au Comité du Codex sur les résidus de pesticides pour
approbation.

Section 8 - Hygiène

86. Le Comité est convenu d'apporter à cette section les mêmes modifications que celles
apportées précédemment à d'autres normes.

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme pour les asperges

87. Le Comité est convenu de soumettre l'avant-projet de norme Codex pour les asperges (voir
Annexe IX) à la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-troisième session pour adoption à
l'étape 5.

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES ORANGES, Y COMPRIS UN GUIDE
POUR LE CLASSEMENT DES DOMMAGES PROVOQUÉS PAR LA CONGÉLATION
(Point 4b) de l'ordre du jour)15.

88. Le Comité a rappelé qu'à sa précédente session,  il avait examiné l'avant-projet de norme et
avait décidé que les Secrétariats du Codex et de la CEE(ONU) élaboreraient une texte harmonisé
fondé sur les dispositions relatives à la qualité de la norme CEE(ONU) pour les agrumes. Il a été
noté que les dispositions relatives à la maturité (teneur minimale en sucre, ratio minimal
sucre/acidité) continuaient à faire l'objet de débats à la CEE(ONU).

89. Le Comité a examiné la norme section par section en tenant compte des changements
apportés à d'autres normes et a adopté les amendements spécifiques ci-après.

Section 2.1 - Spécifications minimales

90. A propos des dommages causés par de basses températures, on a ajouté les dommages causés
par le gel et par des températures élevées/basses, compte tenu de l'importance de ce type de
dommage pour les agrumes. La référence à la forme a été supprimée, cet aspect étant traité dans la
section Classement, et l'alinéa relatif au stade de maturité a aussi été supprimé, puisque cet aspect
est traité dans la section suivante.

91. A l'alinéa relatif aux meurtrissures, le Comité est convenu d'ajouter "de dessèchement interne
et de cicatrices externes" afin de préciser les défauts visés.

92 La section 2.1.1 relative au degré de maturité a été harmonisée avec la section corresponda nte
de la norme CEE(ONU).

Section 2.1.3

93. La délégation indienne a indiqué que les variétés cultivées dans son pays appartenaient à la
catégorie "Autres variétés" et a proposé d'abaisser la teneur minimale en jus pour cette catégorie à
30 pour cent. D'au tres délégations ont fait observer qu'il conviendrait d'établir une distinction entre
les oranges de table et les oranges destinées à la production de jus.

Section 2.1.4 - Coloration

94. Le Comité a longuement débattu de l'opportunité de conserver la note relative aux oranges de
couleur verte cultivées sous les tropiques.

95. L'observateur de la CE a signalé qu'un groupe de travail étudiait les aspects économiques et
techniques de la question. Compte tenu des incidences importantes de ce travail technique, les Etats
membres de l'UE étaient d'avis qu'il était prématuré de conserver la note de bas de page à ce stade.

                                           
15 CX/FFV 9 9 /8, CX/FFV 9 9 /8-Add.1 (observations de l'Espagne , du Mexiq ue , de la Th aïlande et de l'Uruguay),

docum ent de séance  6 (Argentine) docum ent de s éance  7 (Etats-Unis) et docum ent de s éance  10 (CLAM)
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96. La délégation brésilienne s'est prononcée en faveur du maintien de la note, estimant que
l'exclusion des oranges vertes ne correspondait pas à la pratique actuelle en matière de commerce
international et constituerait un obstacle injustifié au commerce qui porterait gravement préjudice
aux intérêts des pays exportateurs. Cette exclusion n'était pas justifiée d'un point de vue technique
dans la mesure où la qualité des oranges ne dépendait pas de leur couleur mais de tous les autres
critères de qualité énumérés dans les normes et où le consommateur devait avoir la possibilité de
choisir.

97. La délégation cubaine a souligné que les oranges verte s produites par Cuba et dans d'autres
pays tropicaux étaient de la même qualité que les oranges produites dans les zones tempérées et
correspondaient à un segment important du marché, en Europe et dans d'autres régions du monde.
Par conséquent il n'était pas justifié techniquement d'entraver leur commerce si elles étaient
conformes aux critères de maturité de la norme. La délégation mexicaine a fait observer qu'il n'était
pas possible d'exclure les oranges vertes du marché international puisqu'elles représentaient une part
importante du marché mondial des oranges.  Leur exclusion constituerait selon elle un obstacle
technique au commerce. La délégation colombienne a indiqué que la recherche confirmait que du
point de vue de leurs caractéristiques internes (teneur en jus, degrés Brix, acidité) les oranges vertes
n'étaient pas inférieures en qualité aux oranges jaunes. La délégation indienne a souligné que la
coloration du fruit était une caractéristique de la variété. Il existait en Inde de nombreuses variétés
d'oranges dont la peau restait verte même lorsque le fruit était parvenu à un stade de maturité
satisfaisant. Ces prises de position ont été appuyées par de nombreux pays qui ont fait observer qu'il
n'y avait aucune raison technique d'empêcher la commercialisation des oranges vertes, si elles
répondaient aux critères de maturité de la norme. Ces délégations ont proposé de supprimer le
critère selon lequel une coloration vert clair est admise à condition qu'elle n'excède pas un
cinquième de la surface totale du fruit.

98. La délégation espagnole a reconnu que deux types d'oranges étaient présents sur le marché,
correspondant à des systèmes de commercialisation plutôt qu'à des climats différents puisque les
conditions dans certaines zones de la Méditerranée et dans d'autres étaient analogues à celles
régnant sous les tropiques sans variations sensibles de température. Toutefois, les oranges vertes
n'étaient pas commercialisées en Europe, ni sur le pourtour de la Méditerranée, parce que le
consommateur de ces régions exigeait que les oranges de table soient d'une coloration jaune ou
orange. Des efforts considérables avaient été faits ces dernières années par l'industrie des agrumes
pour répondre à la demande du consommateur et tout changement dans les spécifications en vigueur
aurait un impact économique sérieux sur les pays producteurs. Cette prise de position a été appuyée
par la délégation italienne et par l'observateur du CLAM, qui ont fait état des travaux actuels de la
CEE(ONU) et de la nécessité de procéder avec prudence pour éviter de bouleverser le marché et de
semer la confusion parmi les consommateurs.

99. Le Comité a noté que le maintien de l'actuelle note de bas de page bénéficiait d'un soutien
considérable et il est convenu par conséquent de la conserver, étant entendu que cette question serait
à nouveau examinée à sa prochaine session à la lumière des travaux effectués par la CEE(ONU). La
clause selon laquelle la coloration vert clair est admise à condition qu'elle n'excède pas un
cinquième de la surface totale du fruit a été supprimé. La délégation des Etats-Unis, appuyée par
celle de l'Uruguay, a également noté qu'il était nécessaire et indispensable de définir d'autres
critères de maturité, en plus du critère actuel limité à la teneur minimale en jus, pour déterminer
avec plus de précision le degré de maturité des oranges vertes.

Sections 2.2.2 Catégorie I et 2.2.3 Catégorie II

100. Le Comité est convenu de modifier légèrement la description des défauts afin d’harmoniser
ces sections avec la norme de la CEE(ONU).
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Section 3 - Calibrage

101. Le Comité a rappelé ses débats précédents concernant la norme pour les pamplemousses et a
reconnu que cette section mériterait un examen plus approfondi compte tenu des propositions faites
pendant la session. Le Comité a noté que la question du calibrage serait examinée globalement et a
décidé de laisser pour l'instant la section entre crochets.

Section 4 - Tolérances

102. Le Comité a approuvé la proposition du représentant de la CEE(ONU) de supprimer toute
référence à l'absence de calice, puisque cela n'était pas considéré comme un défaut. La délégation
de l'Inde a fait observer qu'il conviendrait de définir ce qu'est le calice dans le cas des oranges.

Section 5.2 - Emballage

103. Le Comité est convenu de regrouper les paragraphes traitant de la présentation en couches et
en emballage individuel, à des fins de clarté et d'harmonisation avec la norme CEE(ONU).

Section 6.2.4 - Caractéristiques commerciales

104. L'alinéa relatif au déverdissage a été supprimé et cette s ection a été alignée sur la norme
CEE(ONU).

105. La délégation chilienne a proposé de supprimer la note figurant au début de la norme tendant
à ce que les gouvernements indiquent à la Commission les dispositions de la norme qui sont
applicables au point d'importation et celles qui le sont au point d'exportation, en faisant observer
que toutes les normes étaient applicables dans les deux cas. Le Secrétariat a rappelé que cette note
ne figurait que dans les normes pour les fruits et légumes frais et avait été introduite lorsque le
Comité avait commencé ses travaux. Compte tenu de la conclusion des accords OMC et de la
révision en cours de la procédure d'acceptation du Codex, le Comité pourra souhaiter réexaminer la
nécessité d'une telle note. Plusieurs délégations ont été d'avis que cette question méritait un examen
plus approfondi car elle concernait toutes les normes.

Guide pour le classement des dommages provoqués par la congélation

106. La délégation espagnole a fait observer que ce guide était incomplet ca r il ne tenait pas
compte de toutes les situations et que d'autres éléments devraient être pris en compte tels que la
durée du transport et le calibre  des oranges, les résultats étant différents selon les conditions. Le
Comité est convenu que des observations supplémentaires seraient les bienvenues pour déterminer
le champ d'application exact du guide et ses liens avec la norme.

107. Le Comité a reconnu que la norme avait été examinée en détail au cours de sa précédente
session ainsi que pendant sa session en cours et qu'elle devrait donc être avancée à l'étape 5 pour
tenir compte des progrès accomplis à ce jour. L'observateur de la CE a fait observer que la CE
n'avait pas d'objection à l'avancement du texte, mais que la section relative à la coloration
nécessiterait un nouvel examen. Cette position a été appuyée par les délégations de l'Espagne et de
l'Italie et par l'observateur du CLAM. Le Comité a noté qu'il réexaminerait toute la norme en vue de
sa mise au point définitive à sa prochaine session.

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme Codex pour les oranges, y compris le Guide
pour le classement des dommages provoqués par la congélation

108. Le Comité est convenu de soumettre l'avant-projet de norme à la Commission pour adoption à
l'étape 5 de la procédure (voir Annexe X).
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AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES TIQUISQUES (BLANCS ET
MAUVES) (Point 4 c) de l'ordre du jour)16

109. Le Comité a rappelé qu'à sa dernière session il avait accepté l'offre du Costa Rica d'élaborer
un avant-projet de norme Codex pour les tiquisques (mauves et blancs). A sa quarante-cinquième
session, le Comité exécutif a approuvé l'élaboration de cette norme en tant que nouvelle activité,
étant entendu que des renseignements sur la production et le commerce de ce produit seraient
fournis. Le Secrétariat a distribué le document pour observations à l'étape 3 sous la cote CX/FFV
99/9 en octobre 1998.

110. En examinant le document point par point, le Comité a tenu compte des modifications d'ordre
général apportées à d'autres normes et est convenu des modifications spécifiques ci-après:

Titre

111. Compte tenu de la multiplicité des noms courants du tiquisque, le Comité est convenu
d'ajouter une note de bas de page au titre de la norme indiquant les noms courants de ce produit
selon les régions.

Section 1 - Définition du produit

112. Le Comité est convenu de modifier le libellé de cette section en ajoutant le mot "tubercule" de
façon à identifier la partie de la plante faisant l'objet de la norme. Il a également décidé d'ajouter le
nom latin des tiquisques blancs et mauves.

Section 2.1 - Spécifications minimales

113. Le Comité est convenu d'ajouter un alinéa stipulant "pratiquement exempt de signes de
germination" et de supprimer les deux derniers alinéas relatifs à la maturité et à la forme. Il a estimé
que ces dispositions étaient inutiles puisqu'elles figuraient déjà dans d'autres sections de la norme.

Section 2.1.1

114. Le Comité a adopté les modifications ci-après pour tenir compte du fait que le produit visé est
une tubercule et non pas un fruit:

- remplacer le terme "cueillis" par "récoltés"

- ajouter le mot "physiologique" après "développement"

- supprimer "et de maturité"

Section 2.2.2 - Catégorie I

115. Le Comité est convenu d'ajouter un alinéa stipulant "légers défauts de forme" afin d'aligner la
norme sur d'autres normes Codex pour les fruits et légumes frais. Il a également décidé de
supprimer le mot "texture" au deuxième alinéa, estimant qu'il ne s'agissait pas d'un défaut.

Section 2.21 - Catégorie II

116. Le Comité a décidé d' ajouter une alinéa stipulant "défaut de forme" à des fins d'harmonisation
avec d'autres normes Codex pour les fruits et légumes frais. Il est également convenu de supprimer
le mot "texture" au deuxième alinéa estimant qu'il ne s'agissait pas d'un défaut.

Etat d'avancement du projet de norme Codex pour les tisquisques (blancs et mauves)

117. Le Comité a avancé l'avant-projet de norme Codex pour les tisquisques (blancs et mauves)
(voir Annexe V) pour adoption à l'étape 5/8, les étapes 6 et 7 étant omises.

                                           
16  CX/FFV 9 9 /9  e t observations de l'Allem agne  et de l'Espagne  (CX/FFV 9 9 /9 -Add.1), de l'Argentine  (docum ent

de s éance  6) et du Costa R ica (docum ent de séance  8)
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AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES YUCCAS (Point 4d) de l'ordre du
jour)17

118. Le Comité a rappelé qu'à sa dernière session, il avait accepté l'offre de la délégation du Costa
Rica de préparer un avant-projet de norme pour les yuccas. Le Comité exécutif a approuvé cette
nouvelle activité étant entendu que des renseignements sur la production et le commerce de ce
produit seraient fournis, après quoi le texte de l'avant-projet de norme a été distribué à l'étape 3 pour
observations.

119. La délégation du Costa Rica s'est référée au document de séance 13 présentant des données
sur la production et le commerce international des yuccas et a signalé que les exportations de yucca
du Costa Rica augmentaient. Le Comité a examiné l'avant-projet section par section et est convenu
d'y apporter les modifications indiquées ci-après.

Titre

120. La délégation du Nigeria a signalé que le Nigeria était l'un des principaux producteurs de ce
produit et que son nom courant en anglais était "cassava", nom utilisé également dans les
publications de la FAO sur les produits. La délégation française et l'observateur du COLEACP ont
indiqué, qu’en français, le nom courant de ce produit était "manioc". Le Comité est convenu
d'utiliser ces noms dans les versions anglaise et française, tandis que dans la version espagnole une
note de bas de page indiquerait que ce produit est connu dans certaines régions sous d'autres noms
(mandioca, tapioca, aipim, etc.).

Section 1 - Définition du produit

121. La délégation des Philippines a proposé de précis er dans la définition que les variétés à teneur
élevée en glucosides de cyanogène ne devraient pas être visées par la norme et le Comité a eu un
échange de vues sur la façon de l'indiquer clairement dans le texte de la norme. On a noté également
que des variétés amères étaient couramment produites dans certaines régions, notamment en
Afrique, et que la couleur de la pulpe ne permettait pas de distinguer entre les différentes variétés.
Le Comité est convenu d'utiliser les expressions "non-bitter varieties" en anglais , "manioc doux" en
français, et "yucca dulce" en espagnol et de préciser que les racines étaient la partie comestible de la
plante.

Section 2.1 - Spécifications minimales

122. Le Comité est convenu de supprimer la spécification relative à la forme  qui devrait
normalement figurer sous la rubrique classement par catégorie comme il était d'usage dans les
autres normes.

123. Le Comité est convenu de donner suite à la proposition de la délégation des Philippines
tendant à ce qu'un alinéa spécifiant "exempt de décoloration de la pulpe" soit ajouté, la couleur de la
pulpe étant une caractéristique importante.

124. Le Comité est convenu de préciser que "l'extrémité de la tige", expression correcte pour une
racine, devrait avoir été tranchée avec netteté et de transposer les dispositions relatives aux
"coupures exposant la pulpe" à la section Classement, où des tolérances spécifiques étaient
déterminées pour chaque catégorie.

125. Dans la section 2.1.1 relative à la maturité et au développement, le Comité a d écidé de
mentionner uniquement le "développement physiologique", puisque le manioc était une racine et
que le mot "maturité" ne s'appliquait qu'aux fruits.

                                           
17 CX/FFV 9 9 /10, CX/FFV 9 9 /10-Add (observations de l'Allem agne  et de l'Espagne), docum ents de s éance  8 et 13

(observations et rense ignem ents supplém entaires du Costa R ica)
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Section 2.2.1 - Catégorie "Extra"

126. Le Comité a décidé de supprimer l'expression "et/ou du type c ommercial" qui ne s'appliquait
pas au manioc. Il est convenu, en outre, d'inclure les dispositions relatives à la forme dans la
description de la catégorie.

127. Le Comité a pris note d'une proposition de la délégation thaïlandaise tendant à inclure les
dispositions relatives à la texture de la pulpe, et plus particulièrement son caractère fibreux, comme
indicateur de qualité.

128. Le Comité s'est demandé dans quelle mesure il convenait d'autoriser les coupures sur la pointe
causées par la taille des racines secondaires et exposant la pulpe. Il a noté que la largeur de la
coupure dépendait de la dimension des racines. La délégation colombienne a fait observer que la
dimension de la coupure n'était pas un facteur essentiel de la qualité du manioc et que les racines
pouvaient présenter de larges coupures, sans que leur aspect et leur durée de conservation en soient
altérés. La délégation du Costa Rica a exprimé l'opinion que cette question devrait faire l'objet de
dispositions spécifiques, étant donné que la norme était établie aux fins du commerce international.

129. Le Comité est convenu que la largeur des coupures correspondant à la taille des racines
secondaires au sommet de la racine ne devrait pas dépasser un centimètre dans la catégorie "Extra".
Toutefois, il n'est pas parvenu à une conclusion générale sur la question des coupures et a reconnu
que la question méritait un examen plus approfondi.

130. Plusieurs délégations ont noté que d'autres aspects pourraient devoir être précisés, dans la
mesure notamment où le manioc était un produit relativement nouveau sur certains marchés et le
Comité est convenu qu'il ne pourrait s'entendre sur un texte définitif à ce stade. Il a noté toutefois
que puisqu'aucune question capitale n'avait été identifiée pendant les débats, il pourrait arrêter le
texte de la norme à sa prochaine session après examen détaillé.

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme pour le manioc

131. Le Comité est convenu de renvoyer l'avant-projet de norme à l'étape 3 et a remercié la
délégation du Costa Rica de son offre de remanier le texte à la lumière des changements introduits
pendant la session en cours et des observations reçues. Le texte révisé serait distribué pour
observations supplémentaires à l'étape 3 et examiné par le Comité à sa prochaine session.

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES UCHUVAS (Point 4e de l'ordre du jour)18

132. Le Comité a rappelé qu'à sa dernière session, il avait accepté que la délégation colombienne
prépare un avant-projet de norme pour les uchuvas. Le Comité exécutif avait approuvé cette
nouvelle activité, étant entendu que des informations sur la production et le commerce de ce produit
seraient fournies, après quoi le texte a été distribué à l'étape 3 pour observations dans le document
CX/FFV 99/11.

133. La délégation  colombienne a informé le Comité que des efforts considérables avaient été faits
pour développer la production de ce fruit en Colombie et qu'il existait un marché d'exportation
important pour les uchuvas, fruit originaire du Pérou et courant dans les pays andins. Le Comité a
examiné la norme section par section, en tenant compte des changements d'ordre général introduits
dans d'autres normes et a décidé des amendements ci-après.

Titre

134. La délégation allemande et d'autres délégations ont indiqué que l’ap pellation anglaise
couramment utilisée dans le commerce était "Cape gooseberry" et le Comité a décidé d'inclure ce
nom dans la version anglaise de la norme, tout en reconnaissant qu'il existait d'autres noms
courants. La délégation française a indiqué que le nom français courant était "physalis" et

                                           
18 CX/FFV 9 9 /11 (obse rvations de l'Allem agne , du Canada et de l'Espagne), docum ent de séance  5 (renseignem ents

fournis par la Colom bie)
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l'observateur du COLEACP a noté que plusieurs autres noms étaient couramment utilisés. La
délégation péruvienne a indiqué que le nom couramment utilisé dans son pays était "capuli".

135. Afin d'éviter toute confu sion, le Comité a décidé que, dans toutes les versions, le titre de la
norme mentionnerait le nom courant, accompagné du nom latin ( Physalis peruviana) entre
parenthèses et d'une note de bas de page indiquant que ce produit était connu dans d'autres régions
sous d'autres noms.

Section 2.1 – Spécifications minimales

136. Le Comité a décidé que la spécification "entière" s'appliquait au fruit avec ou sans calice,
puisque ces deux types étaient couramment  commercialisés. Une référence à la condensation
suivant le retrait de la chambre froide a été incluse pour indiquer clairement qu'une telle
condensation n'était pas un défaut. Le Comité a également décidé que le pédoncule ne devrait pas
dépasser 25 mm dans toutes les catégories.

137. Le Comité a approuvé la p roposition de la délégation colombienne de supprimer la section
2.1.2 concernant le calice, dans la mesure où ses dispositions figuraient déjà au titre des
spécifications minimales.

Section 2.2.1 – Catégorie "extra"

138. Le Comité est convenu de supprime r le dernier paragraphe concernant les défauts du calice,
qui faisaient déjà l'objet des dispositions générales sur les défauts du fruit. Cette même décision a
été appliquée aux sections 2.2.2 (catégorie I) et 2.2.3 (catégorie II).

Section 3 – Calibrage

139. La délégation allemande a proposé de se référer à la section équatoriale du fruit et de spécifier
que le diamètre minimum du fruit était de 15 mm. La délégation colombienne a confirmé qu'aucun
fruit de diamètre inférieur à 15 mm n'était autorisé et qu'il n'existait aucune tolérance à cet égard. Le
Comité est convenu d'inclure les changements proposés, de supprimer le calibre correspondant à
des diamètres inférieurs à 15 mm et de modifier la liste des codes de calibre en conséquence.

Section 5.1 – Homogénéité

140. Le Comité est convenu qu'en ce qui concernait l'homogénéité dans l'emballage, il n'était pas
nécessaire de mentionner le type commercial. Le type de présentation (avec ou sans calice) a été
inclus à des fins de clarté et de cohérence avec la section 2.1 (par. 136).

Appendice

141. La délégation colombienne a indiqué que cet appendice était joint à titre d'information
uniquement et a rappelé que la spécification relative au degré de maturité minimum (14,1° Brix)
figurait dans la norme. On a noté que ce minimum correspondait au numéro 3 du barème des
couleurs. Les codes de couleur inférieurs à cette valeur (de 0 à 2) avaient été inclus dans le tableau
afin de présenter de manière plus claire la relation entre le stade de maturité et la couleur et le degré
Brix. Le barème visait à garantir que les uchuvas seraient cueillis à un stade approprié, ce qui était
particulièrement important pour un fruit dont la maturité n’était pas liée au climat.

142. La délégation colombienne ayant proposé d'inclure une pho tographie montrant la coloration
des uchuvas, le Secrétariat a indiqué que cela n'était pas encore possible pour des raisons
techniques, mais pourrait être envisagé pour le volume définitif du Codex. La délégation
colombienne a proposé d'inclure des photographies en couleur dans les normes pour en faciliter la
compréhension.

143. Le Comité a longuement débattu de l'opportunité d'avancer le texte de la norme à l'étape 5/8
pour adoption par la Commission. Plusieurs délégations ont signalé que des progrès importants
avaient été accomplis et qu'il n'avait pas été identifié de problèmes particuliers et que, par
conséquent, rien ne justifiait le report de l'avancement de la norme. La délégation colombienne a
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fait observer que la mise au point définitive de cette norme était extrêmement importante pour
faciliter et promouvoir le commerce de ce produit.

144. Certaines délégations ont indiqué qu'elles ne s’opposaient pas à l'avancement du texte à
l'étape 5, mais qu'il devrait parcourir toutes les étapes de la procédure, car il était préférable de
l'examiner à nouveau à la prochaine session. Ces délégations ont fait observer que la groseille du
cap était relativement récente dans leurs pays et qu'elles avaient besoin de temps pour examiner tous
les aspects de la norme; en outre, il n'y avait pas d'urgence particulière à mettre au point
définitivement cette norme. Le Comité a reconnu que le consensus nécessaire pour proposer
l'omission des étapes 6 et 7 n'avait pas été atteint.

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme pour les uchuvas

145. Le Comité est convenu de soumettre le projet de norme à la Commission pour adoption à
l'étape 5 (voir Annexe XI).

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES PITAHAYAS JAUNES (Point 4f de
l'ordre du jour)19

146. A sa dernière session, le Com ité a accepté l'offre de la Colombie de préparer un avant-projet
de norme Codex pour les pitahayas jaunes. A sa quarante-cinquième session, le Comité exécutif
avait approuvé l'élaboration de cette norme en tant que nouvelle activité étant étendu que des
informations sur la production et le commerce de ce produit seraient fournies. L'Avant-projet de
norme Codex pour les pitahayas jaunes a, par la suite, été distribué pour observations à l'étape 3.

147. Le Comité a décidé de revoir la norme section par sectio n. Il a tenu compte pour cela des
décisions d'ordre général prises par le Comité pour d'autres normes.

Section 2.1 – Spécifications minimales

148. Le Comité est convenu de supprimer tous les exemples entre parenthèses, la forme étant déjà
traitée dans les paragraphes relatifs à la qualité. Il est également convenu de supprimer l'expression
"sans piquants" figurant au sixième alinéa et d'en faire un alinéa distinct à des fins d'harmonisation.
En outre, en ce qui concerne le neuvième alinéa relatif au pédoncule, le chiffre de 20 mm a été
remplacé par 25 mm.

149. Le Comité est convenu d'ajouter à la fin de la section 2.1 Spécifications minimales la phrase
suivante: "la teneur minimale en pulpe doit être de 31 pour cent".

Section 2.1.1

150. Le Comité est convenu  de placer le dernier paragraphe de cette section dans une note de bas
de page apposée au mot «maturité»afin d'aligner le texte de la norme avec celui d'autres normes
Codex pour les fruits et légumes frais.

Section 2.2.2 – Catégorie I

151. Au premier alinéa du deuxième paragraphe, le Comité a décidé de remplacer le mot
"déformation" par "défaut de forme" à des fins d'harmonisation avec d'autres normes Codex pour
les fruits et légumes frais. Il a décidé également de supprimer le dernier alinéa indiquant que "le
pédoncule ne doit pas dépasser 25 mm de long" et de mentionner cette dimension de "25 mm" dans
la section 2.1 Spécifications minimales, puisqu'elle s'appliquait à toutes les catégories (voir par. 145
et septième alinéa).

Section 2.2.3 – Catégorie II

152. Le Comité a décidé de remplacer l'expression "forme non ovoïde" par "défaut de forme" à des
fins d'harmonisation avec d'autres normes Codex pour les fruits et légumes frais. Il est convenu
                                           
19 CX/FFV 9 9 /12 et observations de l'Allem agne  et de l'Espagne  (CX/FFV 9 9 /12-Add.1), de la Colom bie  (docum ent

de s éance  5) et de l'Argentine  (docum ent de s éance  6)
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également de supprimer le dernier alinéa concernant la forme dans la mesure où ces dispositions
étaient déjà énoncées dans le premier alinéa de cette section.

Section 3 – Calibrage

153. Le Comité a noté que les chiffres figurant dans la colonne intitulée code de calibre
représentaient le nombre de fruits par emballage et est convenu d'utiliser des lettres plutôt que des
chiffres pour aligner cette section sur celle d'autres normes Codex pour les fruits et légumes frais.
Un poids minimum de 110 g a été spécifié et la délégation colombienne a confirmé qu'il n'existait
aucune tolérance en dessous de cette taille. Par conséquent, la dernière ligne du tableau a été
supprimée.

Section 6.2.5 – Cachet officiel d'inspection (facultatif)

154. Le Comité est convenu de supprimer tous les alinéas de cette section afin de l'aligner su r le
texte des autres normes Codex pour les fruits et légumes frais.

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme pour les pitahayas jaunes

155. Le Comité a avancé l'avant-projet de norme Codex pour les pitahayas jaunes (voir Annexe
VI) pour adoption à l'étape 5/8 avec omission des étapes 6 et 7.

AVANT-PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE POUR LES PAPAYES (Point 4g de
l'ordre du jour)20

156. Le Comité a rappelé qu'à sa dernière session, il avait accepté l'offre du Brésil de préparer un
avant-projet de norme Codex révisée pour les papayes. A sa quarante-cinquième session, le Comité
exécutif avait approuvé l'élaboration de cette norme en tant que nouvelle activité. L'Avant-projet de
norme Codex révisée pour les papayes a ensuite été distribué pour observations à l'étape 3.

157. Le Comité a décidé de réviser la norme section par section. Il a tenu compte pour cela des
décisions d'ordre général prises par le Comité pour d'autres normes.

Section 1 – Définition du produit

158. Le Comité est convenu d'ajouter le mot "fruit"  pour indiquer quelle partie de la plante fait
l'objet de la norme.

Section 2.1 – Spécifications minimales

159. Le Comité est convenu d'ajouter un alinéa supplémentaire stipulant "d'aspect frais". En outre,
le Comité a eu un échange de vues sur la nécessité d'inclure un alinéa spécifique concernant la
forme, dans la mesure où celle-ci devait être spécifiée dans la section relative aux catégories. On a
fait observer que la "forme", dans le cas des papayes, était un attribut très important qui dépendait
directement de la variété et du type. Après un débat prolongé, le Comité a décidé de ne pas
mentionner la "forme", puisque la forme de la papaye pouvait varier au sein d’une même variété ou
d’un même type.

160. Les papayes étant très sensibles aux températures élevées, le Comité a décidé de mentionner
les "basses et/ou hautes températures" dans l'alinéa relatif aux dommages causés par les
températures excessives. Le Comité a également décidé d'ajouter un alinéa supplémentaire limitant
la longueur du pédoncule à 1  cm.

Section 2.1.1

161. Après un long débat sur l’inclusion éventuelle d'une référence à la couleur après le mot
"maturité" au premier paragraphe de cette section, le Comité a décidé de ne pas mentionner la
couleur, estimant qu'elle ne faisait pas partie des critères essentiels pour indiquer le degré de

                                           
20 CX/FFV 9 9 /13 et observations de l'Allem agne, de l'Espagne , du M e xiq ue  et de la Th aïlande  (CX/FFV 9 9 /13-

Add.1); de l’Argentine  (docum ent de s éance  6) et de s Ph ilippine s  (docum ent de séance  11)
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maturité du fruit. Cela étant, il a été convenu de supprimer toutes les références à la coloration dans
la norme.

Section 2.2.3 – Catégorie II

162. Certaines délégations ont estimé que la proportion de "20  pour cent" comme limite maximale
pour la superficie totale affectée par des défauts était trop élevée et le Comité a donc décidé de
ramener ce chiffre à «15 pour cent».

Section 3 – Tolérances

163.  La délégation brésilienne a présenté un nouveau tableau d e calibre regroupant les deux types
de papayes (papaye et formosa) en un seul code. Le Comité a noté qu'au cas où il déciderait
d'adopter ce tableau, l'indication des noms de la variété et/ou du type commercial devrait être
obligatoire.

164. La délégation  mexicaine a proposé d'ajouter deux tableaux de calibres supplémentaires au
tableau présenté par le Brésil, puisqu'au Mexique des papayes d'un poids supérieur à 3 kg pouvaient
être commercialisées. Un certain nombre de délégations ont estimé que la dernière catégorie de
poids (>2001 g) autorisait le commerce de ce type de papayes et qu'il n'était donc pas nécessaire de
modifier le tableau. Dans ces conditions, le Comité a adopté le tableau de calibre qui avait été
présenté.

Section 4.1.1 – Catégorie extra

165. Le Comité est convenu de remplacer "10 pour cent" par "5 pour cent" à des fins
d'harmonisation.

Section 6.2.2 – Nature du produit

166. Le Comité a décidé de supprimer "facultatif", compte tenu du changement introduit dans la
section relative au calibre (voir par. 160, et section  3).

Etat d'avancement de l'avant-projet de norme Codex révisée pour les papayes

167. Le Comité est convenu d'avancer l'avant-projet de norme Codex révisée pour les papayes
(voir Annexe VII) pour adoption à l'étape 5/8 avec omission des étapes 6 et 7.

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LE PROJET DE CODE D'USAGES POUR
L'INSPECTION ET LA CERTIFICATION DE LA QUALITÉ DES FRUITS ET LÉGUMES
FRAIS ET APPENDICE II (CONDITIONS MINIMALES AUXQUELLES DOIVENT
SATISFAIRE LES LIEUX D'INSPECTION) (Point 5a) de l'ordre du jour)21

168. Le Comité a rappelé qu'à sa dernière session, il avait décidé de maintenir le projet de Code à
l'étape 7 et avait accepté l'offre du Canada d'établir un document de travail examinant les
documents du CCFICS et d'autres organismes internationaux afin d'évaluer la nécessité d'un code
spécifique pour l'inspection et la certification des fruits et légumes frais. Il a rappelé, en outre, que
conformément à la décision qu'il avait prise à sa sixième session de préparer un appendice II au
Code concernant les conditions minimales auxquelles doivent satisfaire les lieux d'inspection, cet
avant-projet d'annexe avait été établi par le Canada pour la septième session et distribué à l'étape 3.
Toutefois, ce document n'avait pas été examiné par le Comité, qui avait décidé de suspendre
l'examen du Code dans son ensemble.

169. La délégation canadienne a présenté le document de travail examinant tous les éléments
pertinents des directives et autres textes élaborés par le CCFICS ainsi que le Guide pour le contrôle
de la qualité des fruits et légumes frais établi par la CEE(ONU) en les comparant aux dispositions
du projet de Code. La délégation a fait observer que les recommandations du CCFICS couvraient
les aspects généraux de l'inspection et de la certification et qu'un code spécifique sera nécessaire

                                           
21 CX/FFV 9 9 /14
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pour donner des conseils en matière d'inspection de la qualité des fruits et légumes et pour assurer
l'uniformité des procédures.

170. Le Comité a remercié la délégation canadienne de son travail utile et  a approuvé les
conclusions du document, reconnaissant qu'il importait de mettre au point un code d'usages
spécifique pour faciliter l'harmonisation de l'inspection des fruits et légumes. Il a noté également
que le Guide de la CEE(ONU) devrait être pris en compte dans ce processus. Le Comité est donc
convenu de poursuivre l'examen du projet de Code, étant entendu qu'il serait communiqué pour avis
au CCFICS en vue d'assurer une approche harmonisée dans tout le système Codex. Toutefois, pour
des raisons pratiques et parce que le texte n'avait pas été examiné par les délégations depuis sa
sixième session, le Comité est convenu de reporter son examen à sa prochaine session et de le
redistribuer aux gouvernements pour observations à l'étape 6.

171. Le Comité est également convenu qu'il devrait examiner les critères relatifs à la présentation
du certificat officiel générique mis au point par le CCFICS et donner son avis sur les aspects
spécifiques de ces critères concernant la certification des fruits et légumes.

172. Il a été noté également que l'Appendice II (Conditions minimales auxquelles doivent satisfaire
les lieux d'inspection) n'avait pas encore été examiné par le Comité et qu'il n'avait pas été mis à la
disposition de ses membres pendant la session en cours. Le Comité est donc convenu de le
distribuer à nouveau pour observations à l'étape 3 et examen à sa prochaine session. Le Code et
l'Annexe seraient présentés dans un document unique pour plus de commodité, bien qu'ils en soient
à des stades différents.

Etat d'avancement du projet de Code d'usages pour l'inspection et la certification de la
qualité des fruits et légumes frais (y compris l'Appendice II sur les conditions minimales
auxquelles doivent satisfaire les lieux d'inspection)

173. Le Comité est conve nu de renvoyer le projet de Code à l'étape 6 et l'avant-projet d'Annexe à
l'étape 3, de les communiquer à nouveau aux gouvernements dans une lettre circulaire distincte pour
observations et de les examiner à sa prochaine session.

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L'ÉTABLISSEMENT DE TOLÉRANCES DE CALIBRE
(Point 5 b) de l'ordre du jour)22

174. Le Comité a rappelé qu'à sa dernière session, il avait accepté l'offre des Etats-Unis de
préparer, pour examen à sa prochaine session, un document de travail sur l'établissement de
tolérances de calibre, compte tenu des écarts importants dans les spécifications y relatives selon les
législations nationales.

175. En présentant le document, la délégation des Etats-Unis a fait observer que les normes de
qualité contribuaient à instaurer une langue commerciale commune entre acheteurs et vendeurs au
niveau international qui facilitait les transactions, à condition que les normes représentent les
pratiques commerciales en vigueur. On a noté une évolution des attitudes à l'égard de certaines
dispositions relatives au calibre visant certains produits faisant l'objet d'un commerce international.
La question de la nécessité d'options supplémentaires en matière de calibre était donc posée.

176, Le Comité est convenu de distribuer le document po ur observations et à titre d'information et
d'examiner cette question à sa prochaine session. Il a remercié la délégation des Etats-Unis de son
travail.

                                           
22 CX/FFV 9 9 /15
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA DÉFINITION DES TERMES EMPLOYÉS DANS
LES NORMES CODEX (Point 5c) de l'ordre du jour)23

177. A sa dernière session, le Comité avait accepté l'offre de la délégation des Etats-Unis
d'élaborer un document de travail sur la définition des termes utilisés dans les normes Codex, en
vue d'examiner différentes définitions possibles pour les termes utilisés par le Comité dans les
normes concernant des produits frais.

178. Le questionnaire destiné à recueillir des observations sur quelques-uns de ces termes a été
présenté par la délégation des Etats-Unis, qui a indiqué que le but poursuivi était de parvenir à une
interprétation commune des différents termes utilisés dans les normes Codex pour les produits frais.

179. Le Comité a été invité à définir les termes énumérés dans le questionnaire et à examiner cette
question à sa prochaine session. Le Comité a remercié la délégation des Etats-Unis d'avoir préparé
ce document et a accepté d'examiner cette question à sa prochaine session.

PROPOSITIONS D'AMENDEMENTS À LA LISTE DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS
DEVANT FAIRE L’OBJET EN PRIORITÉ D’UNE NORMALISATION (Point 6 de l'ordre
du jour)24

180. Le Comité a supprimé de cette liste les produits pour lesquels des normes avaient été
définitivement mises au point ou étaient en cours d'examen et a noté que le champignon frais
Chanterelle avait été ajouté, comme proposé par le CCFFV et indiqué ci-dessus (voir par. 10). Le
Comité a approuvé la proposition de la délégation de la Thaïlande d'inclure le ramboutan
(Nephelium lappaceum L.) et a modifié la liste en conséquence. Celle-ci fait l’objet de l'Annexe
XII.

181. La délégation de l'Uruguay, appuyée par plusieurs autres délégations, a souligné la nécessité
de définir les priorités en fonction de l'importance des produits pour le commerce international et a
rappelé qu'elle avait proposé d'entreprendre des travaux sur les pommes. Les délégations suivantes
ont proposé d’entamer des travaux sur des produits spécifiques pour la prochaine session, comme
suit: Colombie (fruits de la passion et tomates en arbre), Costa Rica (ignames), Brésil (fraises),
Mexique (tomates), Chili (kiwi et raisin de table) et Inde (raisin de table). Le Comité a reconnu que,
même si plusieurs normes avaient été arrêtées pendant la session en cours, le programme de travail
était plus qu'abondant et que plusieurs sujets importants restaient à examiner; il devait donc
s'assurer que ses objectifs étaient réalistes. Le Comité est convenu d'entreprendre des travaux sur
trois nouveaux produits et a longuement débattu des normes qu'il devrait examiner à sa prochaine
session.

182. L'observateur de la CE a ét é d'avis qu'il fallait absolument éviter les chevauchements
d'activités et a appuyé l'élaboration de normes Codex uniquement pour les produits qui ne faisaient
pas actuellement l'objet de travaux de la part de la CEE(ONU).  Toutefois, la révision des normes
concernant les pommes/poires et les kiwis était actuellement au programme de la CEE(ONU) et il
serait préférable que les pays intéressés par ces produits participent aux travaux de cette dernière.
L'observateur a signalé que tous les pays membres des Nations Unies pouvaient participer sur un
pied d'égalité aux débats de la CEE(ONU); les pays qui avaient des difficultés à appliquer les
normes de la CEE(ONU) pouvaient présenter leur point de vue dans ce cadre plutôt que de mettre
au point des normes différentes.

                                           
23 CX/FFV 9 9 /16 et observations de la Th aïlande (docum ent de séance  4)
24 ALINORM  9 9 /33 – Annexe XII, CX/FFV 9 9 /17 (obse rvations de la Th aïlande)
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183. Cette position a été appuyée par les délégations des Etats-Unis, de la Suisse et de l'Allemagne.
La délégation espagnole a fait observer que la poursuite d'activités de normalisation au Codex
pendant que des consultations étaient en cours au sein de la CEE(ONU) risquait de poser des
problèmes supplémentaires au commerce international.

184. Les délégations du Mexique, du Chili et du Brésil, tout en reconnaissant l'importance des
normes de la CEE(ONU) ont souligné la nécessité d'élaborer des normes au niveau international au
sein du Codex et ont indiqué qu'à cette fin, les normes de la CEE(ONU) mises au point sur une base
régionale serviraient de référence. Elles ont fait observer que le Codex était un organe indépendant
et que ses travaux ne devaient pas être retardés par ceux d'autres organisations, ni dépendre d'eux,
nonobstant la nécessité générale d'une coopération internationale. Cette position a été partagée par
plusieurs autres délégations.

185. Le Secrétariat a rappelé que depuis l'élargiss ement du mandat du CCFFV, une coopération
très efficace s'était instaurée avec le Secrétariat de la CEE(ONU) en vue de faciliter l'élaboration de
normes Codex qui seraient harmonisées avec les normes de la CEE(ONU). En témoignaient, par
exemple, les travaux actuels sur les agrumes et les asperges qui avaient facilité l’obtention d’un
consensus dans un domaine qui était toujours en cours d'examen à la CEE(ONU). Une collaboration
et des procédures similaires seraient mises en oeuvre pour l'élaboration de toute autre norme visant
un produit faisant déjà l'objet d'une norme CEE(ONU), comme spécifié dans le mandat du Comité.
Le Secrétariat a appelé l'attention du Comité sur l'avis du Conseiller juridique des Nations Unies
concernant le statut international des normes Codex par rapport aux normes de la CEE(ONU).

186. Le Comité est convenu d'entreprendre des travaux sur la normalisation des pommes, des
tomates et des raisins de table, sous réserve de l'approbation de la Commission, et a décidé que les
pays suivants prépareraient des avant-projets de norme pour examen à sa prochaine session:

- Pommes (Uruguay)

- Tomates (Mexique)

- Raisins de table (Chili/Inde)

187. La délégation allemande et l'observateur de la CE ont exprimé leur désaccord avec cette
décision pour les raisons exposées ci-dessus. La délégation suisse a exprimé son désaccord avec la
décision concernant les pommes uniquement.

188. La délégation de l'Argentine a offert de participer aux travaux sur les pommes et la délégation
des Etats-Unis à ceux concernant les pommes, les raisins de table et les tomates selon que de
besoin. Le Président a rappelé que l'élaboration de ces normes aurait lieu en coopération avec la
CEE(ONU) comme le voulait l'usage établi, afin de parvenir à une harmonisation des normes et
d’éviter tout chevauchement.

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (Point 7 de l'ordre du jour)

Autres questions

189. La délégation allemande a rappelé qu'elle avait demandé à la dernière session des
informations sur l'acceptation des normes Codex. Le Secrétariat a informé le Comité qu'aucune
acceptation n'avait été notifiée pour les normes concernant les fruits et légumes ou pour d'autres
normes Codex en général, à l'exception des LMR pour les résidus de pesticides, pour lesquelles on
disposait de quelques informations. La Commission du Codex Alimentarius avait reconnu que la
procédure d'acceptation en vigueur n'était plus adaptée au nouvel environnement créé par les
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accords de l'OMC.  Cette procédure faisait donc l'objet d'une révision en vue de son amendement à
la prochaine session de la Commission.

Travaux futurs

190. Le Comité a noté que ses travaux incluraient les points ci-après:

- Projet de norme pour les limes (teneur minimale en jus et calibrage)

- Projet de norme pour les pamplemousses (calibrage)

- Projet de norme pour les pomelos (calibrage)

- Projet de norme pour les asperges

- Projet de norme pour les oranges

- Projet de norme pour la physalis (uchuva)

- Projet de Code d'usages pour l'inspection et la certification de qualité des fruits et légumes
frais

- Avant-projet de norme pour le manioc (Yucca)

- Avant-projet de norme pour les pommes

- Avant-projet de norme pour les tomates

- Avant-projet de norme pour les raisins de table

- Document de travail sur le calibrage

- Document de travail sur les te rmes utilisés dans les normes Codex

- Liste des priorités

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 8 de l'ordre du jour)

191 Le Comité a noté qu'il tiendrait sa prochaine session à Mexico la première semaine de
septembre 2000, sous réserve de confirmation par les Secrétariats du Mexique et du Codex.

NOTE DU SECRÉTARIAT: A sa s eptiè m e  s e s s ion, le CCFFV a décidé de soum ettre  à  la Com m is s ion,
pour adoption à  l'étape 8, les projets de norm e Codex pour les  lim e s  et le s  pam plem ous s e s , étant entendu
que le s  s ections figurant entre croch ets  (Section 2.1.2 – teneur m inim ale en jus  et Section 3 – calibrage
(pour les lim e s) et Section 3 – calibrage (pour les pam plem ous s e s) s e raient définitivem ent m is au point par
le CCFFV à  sa h uitiè m e  s e s s ion25. Toutefois , com pte tenu du nom bre de s ections  inscrite s  à  l'ordre du jour
de sa s e s s ion, le Com ité  n'avait pas eu le tem ps d'exam iner ce s  que stions . Par cons é quent, les norm e s
susm entionnée s  sont m aintenues à  l'étape 7 de façon que les s ections  figurant entre  croch ets puis s ent ê tre
exam iné e s  et arrê té e s  par le Com ité  à  sa proch aine  s e s s ion.

                                           
25 ALINORM  9 9 /35 par. 28 et Annexe  II et par. 34 et Annexe  III
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COMITÉ DU CODEX SUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS

ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX

SUJET ETAPE MESURE A PRENDRE
PAR :

DOCUMENT DE
REFERENCE

ALINORM 99/35A
Ananas (norme révisée) 8 23e session de la

Commission du Codex
Alimentarius (CCA)

Annexe II

Pomelos (citrus paradisi) 8 23e session de la CCA Annexe III
Longanes 8 23e session de la CCA Annexe IV
Tiquisques (Blancs et mauves) 5/8 23e session de la CCA Annexe V
Pitahayas jaunes 5/8 23e session de la CCA Annexe VI
Papayes (norme révisée) 5/8 23e session de la CCA Annexe VII
Limes:
Section 2.1.2 – Teneur minimale
en jus et Section 3 – Calibrage

7 9e session du CCFFV Par. 190

Pamplemousses:
Section 3 – Calibrage

7 9e session du CCFFV Par. 190

Pomelos (Citrus paradisi):
Section 3 – Calibrage)

6 Gouvernements
9e session du CCFFV

Annexe VIII

Code d'usages pour l'inspection et
la certification de la qualité des
fruits et légumes frais

6 Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 173

Asperges 5 23e session de la CCA Annexe IX
Oranges, y compris un guide pour
le classement des dommages
causés par la congélation

5 23e session de la CCA Annexe X

Physalis 5 23e session de la CCA Annexe XI
Manioc 3 Costa Rica

Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 118 à 131

Code d'usages pour l'inspection et
la certification de la qualité des
fruits et légumes frais:
Annexe II (Conditions minimales
auxquelles doivent satisfaire les
lieux d'inspection)

3 Canada
Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 168 à 173

Pommes 1/2/3 23e session de la CCA
Uruguay
Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 186

Raisins de table 1/2/3 23e session de la CCA
Chili et Inde
Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 186

Tomates 1/2/3 23e session de la CCA
Mexique
Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 186
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SUJET ETAPE MESURE A PRENDRE
PAR :

DOCUMENT DE
REFERENCE

ALINORM 99/35A
Document de travail sur les
tolérances de calibre

--- Etats-Unis
Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 174-176

Document de travail sur la
définition des termes

--- Etats-Unis
Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 177-179

Liste des priorités --- Gouvernements
9e session du CCFFV

Par. 180 à 188 et
Annexe XII
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ANNEXE ll

PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE POUR LES ANANAS
CODEX STAN 182-1993

(A l’étape 8 de la procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux variétés commerciales d'ananas appartenant à l'espèce  Ananas
comosus L. de la famille des Broméliacées, destinées à être livrées à l'état frais au consommateur, après
conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les ananas destinés à la transformation industrielle. 1

2. CRITÈRES DE QUALITE

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les ananas doivent être:

- entiers, avec ou sans la couronne;

- frais, y compris la couronne; lorsqu’elle est présente, celle-ci doit être exempte de feuilles
sèches ou mortes;

- sains; sont exclus les fruits qui présentent des signes de pourriture ou des altérations de nature
à les rendre impropres à la consommation;

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;

- exempts de brunissement interne;

- pratiquement exempts de ravageurs affectant l’aspect général du produit;

- pratiquement exempts de dommages causés par les ravageurs;

- exempts de tâches prononcées;

- exempts de dommages causés par hautes et basses température et /ou;

- exempts d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors
du retrait de la chambre froide;

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères.

Lorsqu’il y a pédoncule, sa longueur ne doit pas dépasser 2 cm, et sa coupe doit être
transversale, droite et nette.

Le fruit doit être physiologiquement mûr, c’est-à-dire exempt de signes d’immaturité (chair
opaque, sans saveur, excessivement poreuse 2) ou de maturité excessive (chair excessivement  translucide
ou fermentée).

2.1.1 Les ananas doivent avoir été récoltés avec soin, et présenter un degré de développement et de
maturité satisfaisant, selon les critères propres à la variété et/ou au type commercial et à la région où ils
sont cultivés. Le développement et l’état des  ananas doivent être tels qu’ils leur permettent:
                                                       
1 En notifiant leur acceptation de la Norme Codex pour les ananas, les gouvernements indiqueront à la Commission

les dispositions de la norme qui seront applicables au point d'importation et celles qui le seront au point
d'exportation.

2 Exceptées certaines variétés telles que le groupe Queens
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- de supporter le transport et la manutention; et

- parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

2.1.2 Critères de maturation

La teneur totale en solides solubles dans la pulpe du fruit, doit être d’au moins 12 (douze) degrés
Brix.  Pour la détermination du degré Brix on prélevera un échantillon réprésentatif du jus de tout le
fruit.

2.2 Classification

Les ananas sont classés en trois catégories comme suit:

2.2.1 Catégorie Extra

Les ananas classés dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter
les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Ils doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légers défauts superficiels, à condition
que ceux-ci n’altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans
l'emballage.

La couronne, si elle est présente, doit être simple et droite, sans rejets, et elle doit mesurer entre
50 et 150% de la longueur du fruit pour les ananas dont la couronne n'a pas été taillée 3.

2.2.2 Catégorie I

Les ananas classés dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les
caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Les légers défauts suivants pe uvent être admis, à condition que ceux-ci n’affectent pas l'aspect
général du produit, sa qualité, sa  conservation et sa présentation dans l'emballage:

- léger défaut de forme;

- léger défaut de coloration, y compris les tâches dues au soleil;

- légers défauts épidermique (éraflures, cicatrices, égratignures, meurtrissures) n’excédant pas
quatre pour cent  de la surface totale du fruit.

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

La couronne, si elle est présente, doit être simple e t droite ou légèrement inclinée, sans rejets et
elle doit mesurer entre 50 et 150 pour cent de la longueur du fruit, qu’elle ait été taillée ou non.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les ananas qui ne peuvent être classés dans les catégories sup érieures,
mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la section 2.1 ci-dessus.

Les défauts suivants peuvent être admis à condition que les ananas conservent leurs
caractéristiques essentielles de qualité, de conservation et de présentation dans l’emballage:

- défauts de forme

- défauts de coloration, y compris les tâches dues au soleil  ;

- défauts épidermique (éraflures, cicatrices, égratignures, meurtrissures, lésions), n’excèdent
pas 8% de la surface totale du fruit.

                                                       
3 La taille consiste à enlever quelques feuilles au sommet de la couronne.



- 43 -
Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

La couronne, si elle est présente, doit être simple ou double, droite ou légèrement inclinée, sans
rejets.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le poids moyen du fruit avec un poids minimal de 700 gram mes – a
l’exception des variétés de petites tailles 4, dont le poids minimal peut être de 250 grammes -
conformément au tableau ci-après:

Calibre Poids moyen (± 12% )

avec couronne (grammes) sans couronne(grammes)

A 2750 2280

B 2300 1910

C 1900 1580

D 1600 1330

E 1400 1160

F 1200 1000

G 1000 830

H 800 660

Des quantités significatives d’ananas sont conditionnées et vendues par référence au nombre par
carton.  Les cartons sont remplis pour répondre aux poids minimum demandé, soit 10 kg, 20 lb, 40 lb,
en fonction des différents marchés.  Les fruits sont triés pour le conditionnement en fonction de poids
qui correspondent approximativement aux codes de calibre ci-dessus, mais peuvent ne pas répondre à un
calibre unique, tout en conservant l’uniformité requise par le code.

4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque lot d’inspection pour les
produits non conformes aux exigences de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie Extra

Cinq pour ce nt, en nombre ou en poids, d’ananas non conformes aux caractéristiques de la
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les limites de
tolérances de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre o u en poids, d’ananas non conformes aux caractéristiques de la
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances
de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

                                                       
4 telles que Victoria et Queens
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Dix pour cent, en nombre ou en poids, d’ananas non  conformes aux caractéristiques de la

catégorie, ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion de fruits atteints  de pourriture ou de toute
autre altération les rendant impropres à la consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories,  dix pour cent en nombre ou en poids d’ananas présentant d’un calibre
immédiatement supérieur ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage.

5. PRESENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des ananas d e mêmes
origine, variété et/ou type commercial, qualité et calibre. Pour la catégorie Extra, la couleur et le degré
de maturité doivent être uniformes. La partie visible du contenu de l’emballage doit être représentative
de l'ensemble.

5.2 Conditionnement

Les ananas doivent être conditionnés de telle manière que le produit soit convenablement
protégé.

Les matériaux utilisés à l'intérieur des emballages doivent être neufs 5, propres et d’une qualité
telle qu'ils ne puissent causer aux produits aucune altération externe ou interne. L'emploi de matériaux,
et notamment de papiers ou de timbres, portant des indications commerciales est autorisé, sous réserve
que l'impression ou l'étiquetage soient réalisés à l'aide d'une encre ou d'une colle non toxiques.

Les ananas doivent être conditionnés conformément au Code d'usages pour l'emballage et le
transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des colis

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventil ation et de
résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de conservation
des ananas. Les récipients doivent être exempts de toute mati1ere et odeur étrangères.

6 MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Les dispositions spécifiques ci-après s'appliquent: 6

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant
le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété et/ou du type commercial. L ’absence de
couronne doit être indiquée.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les  renseignements ci-après imprimés d'un même côté, en caractères
lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les
documents d’accompagnement. 7

                                                       
5 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d'une qualité appropriée pour l'emballage

des denrées alimentaires.
6 Pour les produits frais préemballés, la Norme générale  pour l’étiquetag e des denrées alimentaires préemballés

sera applicable (CODEX STAN 1-1985. Rev.1-1991)



- 45 -
6.2.1 Identification

Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification
(facultatif) 8.

6.2.2 Nature du produit

Nom du pro duit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la variété ou du type
commercial (facultatif). L’absence de la couronne doit être indiquée.

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nati onale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- catégorie;

- calibre (Code ou poids moyen en grammes);

- nombre d'unités (facultatif);

- poids net (facultatif).

6.2.5  Cachet officiel d’inspection

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les ananas ne doivent pas dépasser les limites maximales fixées pour les métaux lourds présents
dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les ananas doivent être conformes aux limites maximales de résidus fixées pour  ce produit par le
Commission du Codex Alimentarius.

                                                                                                                                                                                             
3 En notifiant leur acceptation de cette norme Codex, les gouvernements indiqueront à la Commission laquelle des

dispositions de cette section est applicable .
4 La légis lation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse.

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou exportateur (ou des abréviations équivalentes)”
doit figurer à proximité du code.
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8. HYGIENE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette
norme conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ALINORM 99/35A

ANNEXE III
AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES POMELOS

(A l’étape 8 de la procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s’applique aux variétés commerciales de pomelos appartenant à l’espèce
Citrus Paradisi (MacFad) de la famille des Rutacées, destinées à être livrées à l’état frais au
consommateur, après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les pomelos destinés à la
transformation industrielle. 1

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les pomelos doivent être:

- entiers;

- fermes;

- sains; sont exclus les fruits présentant des signes de pourriture ou des altérations de nature à
les rendre impropres à la consommation;

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;

- pratiquement exempts de meurtrissures;

- pratiquement exempts de ravageurs affectant l’aspect général du produit;

- pratiquement exempts de dommages causés par de s ravageurs;

- exempts de dommages causés par de hautes et/ou de basses températures;

- exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors
du retrait de la chambre froide;

- exempts de toute odeur et/ou saveur é trangères.

2.1.1 Les pomelos doivent avoir été récoltés avec soin et présenter un degré de développement et de
maturité satisfaisant, selon les critères propres à la variété et/ou au type commercial et à la région où ils
sont cultivés.

Le développement et l’état des pomelos doivent être tels qu’ils leur permettent:

- de supporter le transport et la manutention; et

- de parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

2.1.2 Critères de maturité

La teneur minimale en jus est calculée en fonction  du poids total du fruit.

Teneur minimale en jus: 35%

2.1.3 Coloration 2

                                                       
1 En notifiant leur acceptation de la Norme Codex pour les pomelos, les gouvernements indiqueront à la Commission les

dispositions de la norme qui seront applicables au point d'importation et celles qui le seront au point d'exportation.
2 La couleur s’entend comme couleur caractéristique et non pas la décoloration causée par le phytopte, la mélanose ou

toute autre tache.
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La coloration doit être typique de la variété. Toutefois, les fruits verdâtres sont admis s’ils sont

conformes aux caractéristiques minimales. Les variétés à chair rose peuvent présenter des tâches
rougeâtres sur l’écorce.

Les pomelos satisfaisant aux caractéristiques minimales concernant la maturité peuvent être
«déverdis», à condition que ce traitement ne modifie pas d’autres caractéristiques organoleptiques.

2.2 Classification

Les pomelos sont classés  en  trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie Extra

Les pomelos classés dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure.  Ils doivent présenter
les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Ils doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légers défauts superficiels, à condition
que ceux-ci n’affectent pas l’aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation
dans l’emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les pomelos de cette caté gorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les
caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Les légers défauts ci-après peuvent toutefois être admis, à condition qu’ils n’affectent pas
l’aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l’emballage:

- légers défauts de forme;

- légers défauts de coloration;

- légers défauts épidermiques inhérents à la formation du fruit;

- légers défauts de l’épiderme cicatrisés d’origine mécanique, tels que ma rques de grêle,
frottement, dommages causés par la manipulation;

- légère décoloration de l’épiderme causée par le phytopte, les mélanoses et autres taches,
n’excédant pas un cinquième de la surface du fruit.

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les pomelos qui ne peuvent être classés dans les catégories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus.

Les défauts suivants peuvent êt re admis, à condition que les pomelos conservent leurs
caractéristiques essentielles de qualité, la conservation et de présentation.

- défauts de forme;

- défauts de coloration;

- défauts provenant de blessures superficielles cicatrisées de l’épiderme ;

- rugosité de la peau;

- défauts épidermiques cicatrisés d’origine mécanique tels que marques de grêle, frottements,
dommages causés par la manipulation;

- légère décoloration de l’épiderme causée par le phytopte, les mélanoses et autres taches
n’excédant pas un cinquième de la surface du fruit.
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Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

A définir

4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque emballage  (ou dans chaque
lot pour les produits en vrac) pour les produits non conformes aux caractéristiques de la catégorie
indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie Extra

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de pomelos non conformes aux caractéristiques de la
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie I ou, exceptionnellement admis, dans les limites de
tolérance de cette dernière.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, de pomelos non conformes aux caractéristiques de cette
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les limites de
tolérance fixées de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, de pomelos non conformes aux caractéristiques de la
catégorie, ni aux caractéristiques minimales,  à l’exclusion des fruits atteints de pourriture ou de tout
autre altération les rendant impropres à la consommation. Dans le cadre de cette tolérance, il est admis
un maximum de 5 pour cent des fruits présentant de légers défauts superficiels non cicatrisés, des
coupures sèches, ainsi que des fruits mous ou flétris.

4.2 Tolérances de calibre

Dans toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des pomelos présentant un
calibre immédiatement supérieur ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage.

Dans le cas de lots en vrac, la tolérance de 10 pour cent ne s’applique qu’aux fruits dont le
diamètre n’est pas inférieur à 70 mm.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage (ou lot pour les produits en vrac) doit ê tre homogène et ne
comporter que des pomelos de mêmes variété et/ou type commercial, origine, qualité, couleur et calibre.
La partie visible du contenu de l’emballage (ou du lot de produits en vrac) doit être représentative de
l’ensemble.

5.2 Conditionnement

Les pomelos doivent être emballés de telle manière que le produit soit convenablement protégé.

Les matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs 3, propres et d’une qualité
telle qu’ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne. L’emploi de matériaux,

                                                       
3 Aux fins de la présente norme, cette prescr iption inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour

l’emballage des denrées alimentaires.
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notamment de papier ou de timbres, portant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que
l’impression ou l’étiquetage ait été réalisé à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique.

Les pomelos devront être emballés conformément au Code d’usages pour l’emballage et le
transport des fruits et légumes frais.

Les pomelos doivent être présentés de l’une des manières suivantes:

a) Disposés en couches régulières, en fonction de leur calibre, dans des  emballages ouverts ou
fermés. Ce mode de présentation est obligatoire pour la Catégorie Extra et facultatif pour les
Catégories I et II.

b) En couches non alignées , dans des emballages ouverts ou fermés, en fonction du calibre; en
vrac, dans un moyen de transport ou dans un compartiment de moyen de transport, la différence
de calibre entre les fruits devant se situer dans la fourchette obtenue en regroupant trois calibres
consécutifs dans l’échelle de calibrage. Ce mode de présentation n’est autorisé que pour les
Catégories I et II.

c) En vrac, dans un moyen de transport ou un compartiment de moyen de transport, sans autre
spécification que celle du calibre minimal. Ce mode de présentation n’est autorisé que pour la
Catégorie II.

d) En emballages individu els d’un poids maximal de 5 kg pour la vente directe au consommateur.

1) lorsque ces emballages correspondent à un nombre donné de fruits, le classement par calibre
doit être respecté pour toutes les catégories;

2) lorsque ces emballages correspondent à un poids donné de fruits, la différence de calibre entre
les fruits doit se situer  dans la fourchette obtenue en regroupant trois calibres consécutifs de
l’échelle de calibrage.

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caracté ristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de
résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation
des pomelos. Les emballages doivent être exempts de toute matière ou odeur étrangère.

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale du Codex pour l’étiquetage des aliments préemballés
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant
le nom du produit et, celui de la variété et/ou du type commercial.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les rensei gnements ci-après, imprimés d’un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer
dans le document d’accompagnement 4.

                                                       
4 En notifiant leur acceptation de cette norme Codex, les gouvernements indiqueront à la Commission laquelle des dispositions

de cette section est applicable .
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Pour les produits transportés en vrac, ces renseignements doivent f igurer dans le document qui

accompagne les marchandises.

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification
(facultatif) 5.

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit si le contenu n’est pas visib le de l’extérieur. Nom de la variété ou du type
commercial (facultatif). La mention “rose” ou “rouge”, le cas échéant.

6.2.3 Origine du produit

Pays d’origine et à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- catégorie;

- calibre (code ou diamètres minimum et maximum en mm);

- poids net (facultatif).

6.2.5 Cachet officiel d’inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les pomelos ne doivent dépasser les limites maximales concernant les métaux lourds établies par
la Commission du Codex Alimentarius pour ce produit.

7.2 Résidus de pesticides

Les pomelos ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées par la Commission
du Codex Alimentarius pour ce produit.

8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages. Le produit devrait
être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes régissant
l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997).

                                                       
5 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois,

lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou exportateur (ou des abréviations équivalentes)” doit figurer à
proximité du code.
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ALINORM 99/35A
ANNEXE IV

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES LONGANES
 (A l’étape 8 de la procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s’applique aux variétés commerciales de longanes appartenant à l’espèce
Dimocarpus longan Lour., de la famille des  Sapindacées destinés à être livrés à l’état frais au
consommateur après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les longanes destinés à la
transformation industrielle1.

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les longanes doivent être :

- entiers ;

- d’aspect frais ;

- sains; sont exclus les fruits présentant des signes de pourriture ou des altérations de nature à
les rendre impropres à la consommation ;

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;

- exempts de meurtrissures prononcées;

- pratiquement exempts de ravageurs affectant l’aspect général du produit;

- pratiquement exempts de dommages causés  par des ravageurs;

- exempts de dommages causés par de hautes et/ou basses températures;

- exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la formation de glace sur la partie
supérieure des fruits et de la condensation qui apparaît lors du retrait de la chambre froide;

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères. 2

2.1.1 Les longanes doivent avoir été cueillis avec soin, et présenter un degré de développement et de
maturité satisfaisant selon les critères propres à la variété et à la région où ils sont cultivés.

Le développement et l’état des longanes doivent être tels qu’ils leur permettent  : 

- de supporter le transport et la manutention; et

- de parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

La couleur de la chair et de la peau du longane peut varier selon la variété. La peau du longane
peut être d’une couleur plus claire que la normale lorsqu’il a été traité par fumigation à l’anhydride
sulfureux.
                                                       
1 En notifiant leur acceptation de la norme Codex pour les Longanes, les gouvernements indiqueront à la

Commission les dispositions qui seront applicables au point d’importation et celles qui le seront au point
d’exportation.

2 Ne concerne pas l’odeur pouvant être causée par l’addition d’un agent de conservation utilisé conformément aux
réglementations pertinentes.
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2.2. Classement

Les longanes sont classés en trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie Extra

Les longanes classés dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter
les caractéristiques de la variété.

Ils doivent être exempts de défauts, exception faite de très légers défauts superficiels, à cond ition
que ceux-ci n’altèrent pas l’aspect général du produit, sa qualité, sa durée de conservation et sa
présentation dans l’emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les longanes de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les
caractéristiques de la variété.

Les légers défauts suivants peuvent être admis, à condition qu’ils n’affectent pas l’aspect général
du produit, sa qualité, sa durée de conservation et sa présentation dans l’emballage:

- légers défauts  épidermiques, tels que meurtr issures, égratignures ou autres dommages
d’origine mécanique n’excédant pas une surface totale de 0,5 cm 2.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les longanes qui ne peuvent être classés dans les catégories
supérieures, mais qui satisfont aux spécifications minimales déférées à la Section 2.1 ci-dessus.

Les défauts suivants sont admis, à condition que les longanes conservent leurs caractéristiques
essentielles en ce qui concerne la qualité, la durée de conservation et la présentation.

- défauts épidermiques tels que meurtrissures, égratignures ou autres dommages d’origine
mécanique, n’excédant pas une surface totale de 0,5 cm 2.

3. CALIBRE

Le calibre est déterminé par le nombre de fruits par kilo ou  par le diamètre de la section
équatoriale du fruit, conformément au tableau ci-après:

Calibre Nombre de fruits par kg Diamètre (mm)

1 < 85 > 28

2 85 - 94 > 27 - 28

3 95 - 104 > 26 - 27

4 105 - 114 > 25 - 26

5 ≥ 115 24 - 25

4. TOLERANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans  chaque emballage  pour les produits
non conformes aux exigences de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité
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4.1.1 Catégorie Extra

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de longanes non conformes aux caractéristiques de la
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les limites de
tolérance de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des longanes peuvent ne pas correspondre aux
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie II ou, exceptionnellement,
admis dans les limites de tolérance de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des longanes non conformes aux caractéristiques de la
catégorie, ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des fruits atteints de pourriture ou toute autre
altération les rendant impropres à la consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, vingt pour cent en nombre ou en poids, de longanes présentant un
calibre immédiatement supérieur et/ou inférieur à celui-ci indiqué sur l’emballage pour les fruits vendus
en grappes, et dix pour cent pour les fruits vendus à la pièce.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comp orter que des longanes de
mêmes variété, qualité et calibre. La partie visible du contenu de l’emballage doit être représentative de
l’ensemble.

5.2 Conditionnement

Les longanes doivent être conditionnés de manière que le produit soit convenablement proté gé.

Les matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs 3, propres et d’une qualité
telle qu’ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne. L’emploi de matériaux,
notamment de papier ou de timbres, portant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que
l’impression ou l’étiquetage aient été réalisés à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique.

Les longanes doivent être emballés conformément au Code d’usages pour l’emballage et le
transport des fruits et légumes frais.

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de
résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation
des longanes. Les emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères.

5.3 Présentation

Les longanes doivent être présentés de l’une des deux manières suivantes:

5.3.1 Individuellement

Dans ce cas, le pédicelle doit être coupé au premi er noeud et sa longueur maximale ne doit pas
dépasser de plus de 5 mm le sommet du fruit.
                                                       
3 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour

l’emballage des denrées alimentaires.
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5.3.2 En grappes

Dans ce cas, la grappe doit comporter au minimum trois fruits attachés . La longueur de la
branchette ne doit pas dépasser 15 cm. Un maximum de 10 pour cent, en nombre ou en poids, de fruits
détachés  est admis dans chaque  emballage.

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires
préemballées (CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant
le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer
dans les documents d’accompagnement.

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification
(facultatif)4.

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété (facultatif).

6.2.3 Origine du produit

Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- catégorie

- calibre  (Code ou diamètres minimum et maximu m en mm)

- poids net (facultatif)

 6.2.5 Cachet officiel d’inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les longanes ne doivent pas dépasser les limites maximales fixées pour les métaux lourds
présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les longanes ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus de pesticides fixées pour
ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

                                                       
4 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse.

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou exportateur (ou des abréviations équivalentes)”
doit figurer à proximité du code.
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8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette
norme conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ALINORM 99/35A

ANNEXE V
AVANT-PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE

POUR LES TIQUISQUES (MAUVES ET BLANCS)1

(A l’étape 5/8 de la procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux variétés commerciales de tubercules tiquisques
mauves et blancs appartenant à la famille Xanthosoma violaceum Schott  (mauve) et
Xanthosoma sagittifolium (L.) Schott (blanc) de la famille des Araceae  destinés à être livrés
frais au consommateur après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les tiquisques
destinés à la transformation industrielle. 2

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et
des tolérances admises, les tiquisques doivent être:

- entiers, exempts de co upures exposant la pulpe

- fermes,

- sains; sont exclus ceux qui présentent des signes de pourriture, moisissure ou
altérations de nature à les rendre impropres à la consommation,

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles, exceptio n faite des
substances utilisées pour la conservation;

- pratiquement exempts de dommages d'origine mécanique et meurtrissures,

- pratiquement exempts de ravageurs affectant l’aspect général du produit,

- pratiquement exempts de dommages causés par des ravageurs,

- exempts d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation
qui apparaît lors du retrait de la chambre froide,

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères 3

2.1.1 Les tiquisques doivent avoir été récoltés avec soin, et pré senter un degré de
développement physiologique, satisfaisant, selon les critères propres à la variété et/ou au type
commercial et à la région où ils sont cultivés.

Le stade de développement et l’état des tiquisques doivent être tels qu’ils leur
permettent de supporter le transport et la manutention et parvenir dans un état satisfaisant au
lieu de destination.

2.2 Classification

Les tiquisques sont classés en trois catégories, comme suit:

                                                  
1 Encore connus sous les noms de Dasheen, Taro, Yautia, Malanga, Cocoyan, Tannia.
2 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex pour les tiquisques, les gouvernements doiv ent indiquer à la Commission les

dispositions de la norme qui sont applicables au point d’importation et celles qui sont applicables au point
d’exportation.

3 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour
l’emballage des denrées alimentaires.
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2.2.1 Catégorie "Extra"

Les tiquisques classés dans cette catégori e doivent être de qualité supérieure.  Ils
doivent présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Ils doivent être exempts de défauts, exception faite de très légers défauts superficiels, à
condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et
sa présentation dans l'emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les tiquisques classés dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent
présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Les légers défauts suivants peuvent être admis à condition que ceux-ci n'altèrent pas
l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage:

- légers défauts de la forme

- cicatrices, n'affectant pas p lus de 20 pour cent de la surface du fruit,

- éraflures de la surface n'affectant pas plus de 20 pour cent de la surface du fruit

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les tiquisques q ui ne peuvent être classés dans les catégories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la section 2.1. ci-
dessus.

Les défauts suivants peuvent être admis à condition que les tiquisques conservent leurs
caractéristiques essentielles de la qualité, de conservation et de présentation:

- défauts de la forme

- cicatrices, n'affectant pas plus de 30 pour cent de la surface du fruit,

- texture, éraflures de la surface n'affectant pas plus de 30 pour cent de la surface du
fruit

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le poids du fruit ou par le diamètre maximum de sa section
équatoriale, conformément au tableau ci-après:

Calibre Diamètre (cm)

A 150-249

B 250-349

C 350-450

Dans toutes les catégories, les tiquisques doivent être d'une longueur comprise entre 100 et
300 mm et d'un diamètre de 45 à 70 mm, mesuré à la section équatoriale minimale



- 59 -
4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autori sées dans chaque emballage pour les
produits non conformes aux spécifications de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie "Extra"

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des tiquisques (mauves et blancs) non
conformes aux caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou,
exceptionnellement, admis dans les limites de tolérance de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des tiquisques non conformes aux
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou,
exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des tiquisques non conformés aux
caractéristiques de la catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des fruits
atteints de pourriture ou toute autre altération le rendant impropre à la consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des tiquisques
présentant un calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur l’emballage.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des
tiquisques de même origine, variété et/ou type commercial, qualité et calibre.

La partie visible du contenu de l'emballage doit être représentative de l'ensemble.

5.2 Conditionnement

Les tiquisques doivent être conditionnés de telle manière que le produit soit
convenablement protégé.

Les matériaux utilisés à l'in térieur des emballages doivent être neufs 4, propres et d'une
qualité telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne. L'emploi
de matériaux et notamment de papier ou de timbres portant des indications commerciales est
autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage aient été réalisés à l'aide d'une encre ou
d'une colle non toxiques.

Les tiquisques doivent être conditionnés conformément au Code d'usages pour
l'emballage et le transport des fruits et légumes frais tropicaux (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de
ventilation et de résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention,

                                                  
4 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour

l’emballage des denrées alimentaires.
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d'expédition et de conservation des tiquisques.  Les récipients doivent être exempts de toute
matière et odeur étrangères.

6. MARQUAGE ET ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques
ci-après s'appliquent.

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété et/ou type commercial.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également
figurer dans les documents d'accompagnement. 5

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l'exportateur, emballeur et/ou expéditeur. Code d’identification
(facultatif) 6

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit, si le contenu n'es t pas visible de l'extérieur.

Nom de la variété et/ou du type commercial (facultatif).

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de provenance ou appellation nationale,
régionale ou locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Type (blanc ou mauve)

- Catégorie

- Calibre (code ou poids minimum et maximum en grammes)

- Poids net (facultatif)

6.2.5 Cachet officiel d'inspection  (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les tiquisques ne doivent pas dépasser les limites ma ximales fixées pour les métaux
lourds présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides
                                                  
5 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex, les gouvernem ents doivent indiquer à la Commission laquelle de ces

dispositions est applicable.
6 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des noms et adresse.

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations
équivalentes)”doit figurer à  proximité du Code.
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Les tiquisques ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées pour ce

produit par la Commission du Codex Alimentarius.

8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette
norme conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ALINORM 99/35A
ANNEXE VI

AVANT-PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE POUR LES PITAHAYAS JAUNES
(A l’Etape 5/8 de la procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux variétés commerciales de pitahayas jaunes appartenant
à l'espèce Selenicereus megalanthus  Haw , famille des Cactacées  destinées à être livrées à
l'état frais au consommateur, après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les pitahayas
jaunes destinées à la transformation industrielle. 1

2. CRITÈRES DE QUALITE

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et
des tolérances admises, les pitahayas jaunes doivent être:

- fermes,

- d'apparence fraîche

- d’aspect sain; sont exclues celles qui présentent des signe s de pourriture ou des
altérations de nature à les rendre impropres à la consommation,

- propres et pratiquement exemptes de matières étrangères visibles, en particulier au
niveau de l'ouverture terminale,

- sans épines

- exemptes d'humidité extérieure anorm ale, résultant d'une mauvaise manutention
après récolte,

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangères 2,

- avoir un pédoncule ou une tige mesurant entre 15 et 25 mm de longueur

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l’aspect général du produit,

- pratiquement exemptes de dommages causés par des ravageurs,

La teneur en chair doit être d’au moins 31%

2.1.1 Les pitahayas jaunes doivent avoir été cueillies avec soin, et présenter un degré de
développement et de maturité satisfaisant 3, selon les critères propres à la variété et à la région
où elles sont cultivées.

                                                  
1 En notifiant leur acceptation de la Norme Codex pour les pitahayas jaunes, les gouvernements indiqueront à la

Commission les dispositions de la Norme qui sont applicables au point d’importation et celles qui le seront au point
d’exportation.

2 Cette disposition autorise l’odeur résultant de l’emploi d’agents de conservation utilisés conformément à la
réglementation correspondante.

3 La maturité des pitahayas jaunes peut ê tre évaluée visuellement à partir de la couleur externe du fruit, et confirmée en
examinant le contenu de la pulpe ainsi que par un test à l’iode.
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Le stade de développement et l’état des pitahayas jaunes doivent être tels qu’ils leur
permettent:

- de supporter le transport et la manutention et

- de parvenir dans un état satisfaisant au li eu de destination.

2.2 Classification

Les pitahayas jaunes sont classées en trois catégories, comme suit:

Catégorie Extra

Les pitahayas jaunes classés dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure.
Elles doivent présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Elles doivent être exemptes de défauts, exception faite de très légers défauts
superficiels, à condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa
conservation et sa présentation dans l'emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les pitahayas jaunes classés dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Elles
doivent présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Les légers défauts suivants peuvent être admis, à conditi on que ceux-ci n'altèrent pas
l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage:

- défaut de forme  telle qu'une légère élongation de l'apex,

- égratignures ne dépassant pas 1 cm 2 de la surface totale du fruit,

En aucun cas, ces défauts ne doivent affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les pitahayas jaunes qui ne peuvent être classés dans les
catégories supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales indiquées à la section
2.1. ci-dessus.

Les défauts ci-après peuvent être admis à condition que les pitahayas jaunes conservent
leurs caractéristiques essentielles de qualité, conservation et de présentation:

- défauts de forme n’affectant pas plus de 2 cm 2 de la surface totale du fruit,

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le poids minimum de 110 g. Les pitahayas jaunes sont
classées conformément aux indications du tableau ci-dessous:

Code de calibre Poids (en grammes)
8 ≥ 361
9 360 - 261

12 260 - 201
14 200 - 151
16 150 - 110

4. TOLÉRANCES
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Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque emballage pour les
produits non conformes aux spécifications de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie Extra

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des pitahayas jaunes non conformes aux
spécifications de cette catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou,
exceptionnellement, admises dans les limites de tolérance fixées pour cette dernière.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des pitahayas jaunes non conformes aux
caractéristiques de la catégorie, mais satisfaire à celles de la catégorie II ou,
exceptionnellement, ne pas dépasser les limites de tolérance fixées pour cette dernière.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des pitahayas jaunes peuvent ne pas satisfaire
aux spécifications de cette catégorie ni aux spécifications minimales, à condition qu'aucun fruit
ne présente des signes de pourriture ou toute autre altération le rendant impropre à la
consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des pitahayas jaunes
présentant d’un calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur l’emballage.

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage doit être uniforme et ne comporter que des pitahayas
jaunes de même origine, variété et/ou type commercial, qualité, couleur et calibre.  La partie
visible du contenu de l'emballage doit être représentative de l'ensemble.

5.2 Conditionnement

Les pitahayas jaunes doivent être conditionnées de telle manière que le produit soit
convenablement protégé.

Les matériaux ut ilisés à l'intérieur des emballages doivent être neufs 4, propres et d'une
qualité telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne.  L'emploi
de matériaux, notamment de papier ou de timbres portant des indications commerciales, est
autorisé sous réserve que l'impression ou l'étiquetage aient été réalisés à l'aide d'une encre ou
d'une colle non toxiques.

Les pitahayas jaunes doivent être emballées conformément au Code d'usages pour
l'Emballage et le Transport des Fruits et Légumes Frais (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, de taille, d'hygiène, de
ventilation et de résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention,

                                                  
4 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité

appropriée pour l’emballage des denrées alimentaires.
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d'expédition et de conservation des pitahayas jaunes.  Les récipients (ou les lots, si le produit
est en vrac) doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères.

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de  la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques
ci-après s'appliquent.

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque emballage  doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété et/ou type commercial.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également
figurer dans les documents d'accompagnement. 5

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l'exportateur, emballeur et/ou expéditeur. Code d’identification
(facultatif) 6

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit si le contenu n'est pas visible de l'extérieur.

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de provenance ou appellation nationale,
régionale ou locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Catégorie

- Calibre (code de calibre ou poids minimal et maximal en grammes)

- Nombre d'unités (facultatif)

- Poids net (facultatif).

6.2.5 Cachet officiel d'inspection  (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les pitahayas jaunes ne doive nt pas dépasser les limites maximales fixées pour les
métaux lourds présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

                                                  
5 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex, les gouvernements doivent indiquer à la Commission laquelle de ces

dispositions est applicable.
6 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaratio n explicite des noms et adresse.

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations
équivalentes)”doit figurer à  proximité du Code.
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7.2 Résidus de pesticides

Les pitahayas jaunes ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées
pour ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

8. HYGIENE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette
norme conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ANNEXE

(pour information)

TABLEAU DES COULEURS DES PITAHAYAS JAUNES

La description ci-après concerne les modifications de cou leur à mesure que le fruit mûrit (voir
Figure 1):

COULEUR 0: fruit bien développé de couleur verte avec des épines saillantes sur les mamelons.

COULEUR 1: fruit de couleur verte avec un léger lustre jaune à la base. Les épines gardent la même
forme.

COULEUR 2: fruit vert et lustre jaune sur toute la surface.

COULEUR 3: fruit de couleur vert-jaune. Les mamelons commencent à gonfler et à se détacher.

COULEUR 4: fruit de couleur jaune. Les mamelons sont verts à l'extrémité et plus détachés.

COULEUR 5: fruit de couleur jaune. Le sommet des mamelons est légèrement vert.

COULEUR 6: fruit totalement jaune.

Figure 1. Tableau des couleurs des pitahayas jaunes et test à l'iode

Test à l'iode

Ce test a pour objectif de confirmer l'état de maturité des pitahayas et d'identifier la présence d'amidon
et/ou de sucre dans le fruit par réaction à la teinture d'iode. Cela donne une coloration sombre à la
surface de la chair indiquant la transformation progressive de l'amidon en sucre. La réaction se voit
clairement sur la figure 1. Le fruit soumis au test décrit à la section 9.2 pour en vérifier la maturité
présentera la couleur sombre indiquée à la figure 1.

Teneur en pulpe

La teneur minimale en pulpe à chacun des stades identifiés au tableau des couleurs est la suivante:

Teneur minimale en pulpe

COULEUR 0 1 2 3 4 5 6

% (min.) 28 31 33 38 40 44 48
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ALINORM 99/35A
ANNEXE VII

AVANT-PROJET DE NORME CODEX RÉVISÉE POUR LES PAPAYES
(A l’Etape 5/8 de la procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux fruits des variétés commerciales de papayes
appartenant à l'espèce Carica papaya L.  de la famille des Caricacées  destinées à être livrées à
l'état frais après conditionnement et emballage.  Elle ne vise pas les papayes destinées à la
transformation industrielle. 1

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catég ories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et
des tolérances admises, les papayes doivent être:

- entières,

- fraîches

- fermes,

- saines; sont exclues celles qui présentent des signes de pourriture ou des altérations
de nature à les rendre impropres à la consommation,

- propres et pratiquement exemptes de matières étrangères visibles,

- pratiquement exemptes de meurtrissures,

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l’aspect général du produit,

- pratiquement exemptes de dommag es causés par des ravageurs,

- exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes températures,

- exemptes d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui
apparaît lors du retrait de la chambre froide,

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangères 2

- si le pédoncule est présent, celui-ci ne doit pas dépasser 1cm de longueur .

2.1.1 Les papayes doivent avoir été cueillies avec soin, et présenter un degré de
développement et de maturité satisfaisant, selon les critères propres à la variété et/ou au type
commercial et à la région où elles sont cultivées.

                                                  
1 Lorsqu’ils accepten t la norme Codex pour les papayes, les gouvernements doivent indiquer à la Commission les

dispositions de la norme qui sont applicables au point d’importation et celles qui sont applicables au point
d’exportation.

2 Cette disposition admet l’odeur résultant de l’emploi d’agents de conservation utilisés conformément aux
règlements correspondants.
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Le stade de développement et l’état des papayes doivent être tels qu’ils leur permettent
de supporter le transport et la manutention et de parvenir dans un état satisfaisant au lieu de
destination.

2.2 Classification

Les papayes sont classées en trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie "Extra"

Les papayes classées dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure.  Elles
doivent présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Elles doivent être exemptes de défauts, exception faite de très légers défauts
superficiels, à condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa
durée de conservation et sa présentation dans l'emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les papayes classées dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Elles doivent
présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Les légers défauts suivants peuvent être admis à condition que ceu x-ci n'altèrent pas
l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage:

- légers défauts de forme

- légers défauts épidermiques (meurtrissures d’origine mécanique, taches de soleil et
brûlures de latex).

La prop ortion totale de la superficie affectée ne doit pas dépasser dix pour cent de la
surface totale. En aucun cas, ces défauts ne doivent affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les papayes qui ne peuvent être classées dans les  catégories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la section 2.1. ci-
dessus.

Les défauts suivants peuvent être admis à condition que les papayes conservent leurs
caractéristiques essentielles de qualité, de conservation et de présentation:

- défauts de forme, du moment que le produit possède les caractéristiques communes
aux papayes;

- défauts épidermiques (meurtrissures d’origine mécanique, taches de soleil et
brûlures de latex).

- légers défauts causés par les rava geurs.

La proportion totale de la superficie affectée ne doit pas dépasser quinze pour cent de
la surface totale. En aucun cas, ces défauts ne doivent affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le poids du fruit, le poids mini mum étant de 200  grammes.
Il doit être conforme aux caractéristiques ci-après.
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GROUPE PAPAYE

Code de calibre Poids (en grammes)

A 200 – 300

B 301 – 400

C 401 – 500

D 501 – 600

E 601 – 700

F 701 - 800

G 801 - 1100

H 1101 - 1500

I 1501 – 2000

J > 2001

4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque emballage (ou dans
chaque lot de produits en vrac) pour les produits non conformes aux caractéristiques de la
catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie "Extra"

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des papayes non conformes aux
caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou,
exceptionnellement, admises dans les tolérances de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des papayes non conformes aux caractéristiques
de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admises
dans les tolérances de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombr e ou en poids, des papayes non conformes aux caractéristiques
de la catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des fruits atteints de pourriture
ou toute autre altération le rendant impropres à la consommation.

4.2 Tolérances de calibre

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des papayes
présentant un calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur l’emballage.
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5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage (ou de chaque lot pour l es produits en vrac) doit être
uniforme et les papayes doivent être toutes de même origine, variété et/ou type commercial,
qualité et calibre.  Pour la catégorie "Extra", la couleur et le degré de maturité doivent aussi
être uniformes.  La partie visible du contenu de l'emballage (ou du lot pour les produits en
vrac) doit être représentative de l'ensemble.

5.2 Conditionnement

Les papayes doivent être conditionnées de telle manière que le produit soit
convenablement protégé.

Les matériaux utilisés à l'int érieur des emballages doivent être neufs 3, propres et d'une
qualité telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne.  L'emploi
de matériaux et notamment de papier ou de timbres portant des indications commerciales est
autorisé, sous réserve que l'impression ou l'étiquetage aient été réalisés à l'aide d'une encre ou
d'une colle non toxiques.

Les papayes doivent être emballées en conformité du Code des Pratiques d’Emballage
et de Transport de Fruits et Légumes Frais (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de
ventilation et de résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention,
d'expédition et de conservation des papayes.  Les récipients (ou les lots, si le produit est en
vrac) doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères.

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetag e des denrées
alimentaires préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques
ci-après s'appliquent.

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit  et, le cas échéant, celui de la variété et/ou de la catégorie
commerciale.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également
figurer dans les documents d'accompagnement. 4

                                                  
3 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour

l’emballage des denrées alimentaires .
4 Lorsqu’ils acceptent la norme Codex, les gouvernements doivent indiquer à la Commission laquelle de ces

dispositions est applicable.
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Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le
document qui accompagne les marchandises.

6.2.1 Identification

Exportateur, emballeur et/ou expéditeur. Code d’identification (facultatif) 5

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit, si le contenu n'est pas visible de l'extérieur.

Nom de la variété et/ou du type commercial (facultatif).

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de provenance ou appellation nationale,
régionale ou locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Catégorie

- Calibre (lettre de référence ou échelle de poids)

- Nombre d'unités (facultatif)

- Poids net (facultatif)

6.2.5 Cachet officiel d'inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les papayes ne doivent pas dépasser les limites maximales fixées pour les métaux
lourds présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les papayes ne doivent pas dépasser les limites maximales de résidus fixées pour ce
produit par la Commission du Codex Alimentarius.

8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit visé par les dispositions de cett e norme,
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).

                                                  
5 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des noms et adresse.

Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations
équivalentes)”doit figurer à proximité du Code.
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ALINORM 99/35A
ANEXE VIll

AMENDEMENTS AU PROJET DE NORME POUR LE POMELO (CITRUS PARADISI)
(à l’étape 6 de la Procédure)

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de la section équatoriale du fruit, en accord
avec le tableau suivant:

Code de calibre Diamètre (mm)
1 109-139
2 100-119
3 93-110
4 88-102
5 86-99
6 84-97
7 81-93
8 77-89
9 73-85

10 70-80

Les pomelos d’un diamètre inférieur à 70mm sont exclus.

Pour les fruits présentés en vrac  la différence maximale entre les plus petits et les plus grands
dans le même emballage ne doit pas excéder la fourchette obtenue en regroupant trois calibres
consécutifs de l’échelle de calibrage.
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ALINORM 99/35/A
ANNEXE lX

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES ASPERGES
(A l’étape 5)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s’applique aux turions des variétés appartenant à l’espèce Asparagus
officinalis L., destinés à être livrés à l’état frais au consommateur après conditionnement et emballage.
Elle ne vise pas les asperges destinées à la transformation industrielle 1.

Les turions d’asperges sont classés en quatre  groupes selon leur coloration:

- asperges blanches;

- asperges violettes, avec bo urgeon d’une coloration rose à violette ou pourpre et une partie
du turion blanc;

- asperges violettes/vertes, dont une partie est violette et verte;

- asperges vertes, avec bourgeon et la plus grande partie du turion vert.

Cette norme ne s’applique pas aux asperges vertes et aux asperges violettes/vertes d’un diamètre
inférieur à 3 mm, ni aux asperges blanches ou violettes d’un diamètre inférieur à 8 mm, présentées en
bottes uniformes ou en emballages unitaires.

2. CRITÈRES DE QUALITE

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les asperges doivent être:

- entières;

- d’aspect et d’odeur frais;

- saines; sont exclues les asperges qui présentent des signes  de pourriture ou des altérations de
nature à les rendre impropres à la consommation;

- exemptes de dommages causés par un lavage inapproprié (les turions peuvent avoir été
lavés, mais pas “mis à tremper”);

- propres, pratiquement exemptes de matières étr angères visibles;

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l’aspect général du produit;

- pratiquement exemptes de dommages causés par des ravageurs;

- pratiquement exemptes de meurtrissures;

- exemptes d’humidité extérieure anormale, c’est-à-dir e suffisamment “essuyées” si elles ont
été lavées ou rafraîchies à l’eau froide;

                                                       
1 En notifiant leur acceptation de  la Norme Codex pour les asperges, les gouvernements indiqueront à la

Commission les dispositions de la norme qui seront applicables au point d'importation et celles qui le seront au
point d'exportation.
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- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangères.

La section pratiquée à la base doit être, autant que possible, nette.

En outre, les turions ne doivent être ni creux, ni fendus, ni épluchés, ni brisés.  De petites
fentes, survenues après la récolte, sont cependant tolérées à condition de ne pas dépasser les limites
prévues à la Section 4.1, “Tolérances de qualité”.

2.1.1 Le développement et l’état des asperges doivent êtr e tels qu’ils leur permettent:

- de supporter le transport et la manutention; et

- parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

2.2 Classification

Les asperges sont classées en trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie Extra

Les turions classés dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure, très bien formés et
pratiquement droits. Compte tenu des caractéristiques normales du groupe auquel ils appartiennent, leur
bourgeon terminal doit être très serré. Le bourgeon doit être serré pour les asperges vertes cultivées
dans des conditions encourageant la croissance rapide.

Seules quelques très légères traces de rouille causée par des agents non-pathogènes sur les
turions sont admises, sous réserve qu’elles puissent être éliminées par simple épluchage.

Dans le groupe des asperges blanches, les bourgeons et les turions doivent être blancs; seule
une légère teinte rose est tolérée sur les turions.

Les asperges vertes doivent être totalement vertes.

Aucune trace de lignification n’es t admise sur les turions de cette catégorie.

La section pratiquée à la base doit être, autant que possible, perpendiculaire à l’axe
longitudinal. Toutefois, pour améliorer la présentation, lorsque les asperges sont présentées en bottes,
celles qui se trouvent sur le bord peuvent être coupées légèrement en biseau sur une hauteur ne
dépassant pas 1 cm.

2.2.2 Catégorie I

Les turions classés dans cette catégorie doivent être de bonne qualité et bien formés. Ils
peuvent être légèrement courbes. Compte tenu des caractéristiques normales du groupe auquel ils
appartiennent, leur bourgeon terminal doit être serré. Le bourgeon peut être légèrement serré pour les
asperges vertes cultivées dans des conditions encourageant la croissance rapide.

De légères traces de ro uille causée par des agents non-pathogènes sont admises, sous réserve
qu’elles puissent être éliminées par simple épluchage.

Dans le groupe des asperges blanches, une légère teinte rose est admise sur les bourgeons et les
turions.

Les asperges vertes doi vent présenter une coloration verte sur au moins 80 pour cent de leur
longueur.

Dans le groupe des asperges blanches, les turions ligneux sont exclus. Pour les autres groupes,
des traces de lignification dans la partie inférieure sont admises, sous réserve qu’elles puissent être
éliminées par simple épluchage.
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La section pratiquée à la base doit être, autant que possible, perpendiculaire à l’axe
longitudinal.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les turions qui ne peuvent être classés dans les cat égories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Le
bourgeon peut être modérément serré pour les asperges vertes cultivées dans des conditions
encourageant la croissance rapide.

Par comparaison av ec la catégorie I, les turions peuvent être moins bien formés, plus courbés et
compte tenu des caractéristiques du groupe auquel ils appartiennent, avoir le bourgeon terminal
légèrement ouvert.

Des traces de rouille causée par des agents non-pathogènes so nt admises, sous réserve qu’elles
puissent être éliminées par simple épluchage.

La pointe des asperges blanches peut présenter une coloration y compris une coloration verte
notamment.

La pointe des asperges violettes peut présenter une légère coloration verte.

Les asperges vertes doivent être vertes sur au moins 60 pour cent de leur longueur.

Les turions peuvent être légèrement ligneux.

La section pratiquée à la base peut être légèrement oblique.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par la longueur e t le diamètre du turion.

3.1 Calibrage d’après la longueur

La longueur des turions doit être:

- supérieure à 17 cm s’il s’agit d’asperges longues

- comprise entre 12 et 17 cm s’il s’agit d’asperges courtes

- pour les asperges de Catégorie II présentées  rangées, mais non en bottes dans l’emballage:

a) asperges blanches et asperges violettes: 12 cm à 22 cm

b) asperges violettes/vertes et asperges vertes: 12 cm à 27 cm

- inférieure à 12  cm pour les pointes d’asperge

La longueur maximale admise est d e 22 cm pour les asperges blanches et les asperges violettes
et de 27 cm pour les asperges violettes/vertes et les asperges vertes.

La différence de longueur des asperges présentées en bottes solidement maintenues ne doit pas
dépasser 5 cm.

3.2 Calibrage d’après le diamètre

Le diamètre des turions est celui de la section mesurée au milieu de la longueur. Toutefois,
pour les asperges minces, le diamètre peut être mesuré à la section pratiquée à la base.

Le diamètre minimal et le calibre sont fixés comme su it:
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Catégorie Couleur Diamètre minimal Calibrage

Extra Blanche et
violette

12 mm 12 à 16 mm 16 mm et plus avec un
écart maximum de 8
mm dans chaque
emballage ou botte

Violette/verte et
verte

3 mm Ecart maximum de 8 mm dans chaque
emballage ou botte

I Blanche et
violette

10 mm 10 à 16 mm 16 mm et plus avec un
écart maximum de 10
mm dans chaque
emballage ou botte

Violette/verte et
verte

3 mm Ecart maximum de 8 mm dans chaque
emballage ou botte

II Blanche et
violette

8 mm Il n’existe aucune disposition relative à
l’homogénéité

Violette/verte et
verte

3 mm Il n’existe aucune disposition relative à
l’homogénéité

4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont autorisées dans chaque emballage pour les produits
non conformes aux Caractéristiques de la catégorie indiquée.

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie "Extra"

Cinq pour cent en nombre ou en poids, des turions non conformes aux caractéristiques de cette
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie I ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances
de cette catégorie ou présentant de légères fentes non cicatrisées survenues après la récolte.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent en nombre ou en poids, des turions non conformes aux caractéristiques de cette
catégorie, mais conformes à celles de la Catégorie II ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances
de cette catégorie ou présentant de légères fentes non cicatrisées survenues après la récolte.

4.1.3 Catégorie  II

Dix pour cent en nombre ou en poids, des turions non confor mes aux caractéristiques de cette
catégorie, ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion de turions atteints de pourriture ou de toute
autre altération les rendant impropres à la consommation.

En outre, dix pour cent, en nombre ou poids, des turions peuvent être creux ou présenter de
très légères fissures dues au lavage. En aucun cas, les turions creux ne peuvent représenter plus de 15
pour cent du total, dans le même emballage ou la même botte.

4.2 Tolérances de calibre
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Pour toutes les catégories: 1 0 pour cent, en nombre ou en poids, des turions présentant un
calibre différent de celui indiqué, à condition de ne pas s’écarter de plus de 1 cm pour la longueur et de
2 mm pour le diamètre des dimensions correspondant audit calibre.

5. PRESENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage, ou de chaque botte dans un même emballage doit être
homogène et ne comporter que des asperges de mêmes origine, groupe de coloration et calibre (si elles
sont calibrées).

Néanmoins, en ce qui concerne la couleur , des turions d’un groupe de coloration différent
peuvent être admis dans les limites suivantes:

a)  asperges blanches: 10 pour cent, en nombre ou en poids, d’asperges violettes pour les
catégories Extra et I et 15 pour cent pour la catégorie II.

b)  asperges violettes, violettes/vertes et vertes: 10 pour cent, en nombre ou en poids,
d’asperges d’un groupe de coloration différent.

Dans la Catégorie II, les asperges blanches peuvent être présentées en mélange avec les
asperges violettes, sous réserve d’un marquage approprié.

La partie visible du contenu de l’emballage ou de la botte doit être représentative de
l’ensemble.

5.2 Conditionnement

Les asperges doivent être conditionnées de manière à être convenablement protégées.

Les matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs 2, propres et d’une qualité
telle qu’ils ne puissent causer au produit aucun dommage externe ou interne. L’emploi de matériaux,
notamment de papier ou timbres, comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve
que l’impression ou l’étiquetage ait été réalisé à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique.

Les emballages doivent être exempts de tout corps étranger.

Les asperges doivent être conditionnées dans chaque emballage conformément au Code
d’usages pour l’emballage et le transport des fruits et légumes frais.

5.3 Présentation

Les asperges peuvent être présentées:

i)  en bottes solidement maintenues.

Les turions placés à l’extérieur de chaque botte doivent correspondre, par leur aspect et leur
diamètre, à la moyenne de ceux qui constituent la botte.

Pour la catégorie extra, les turions présentés en bottes doivent être de la même longueur.

Les bottes doivent être rangées régulièrement dans l’emballage; chaque botte peut être
protégée par du papier.

                                                       
2 Aux fins de la présente norme, cette prescription  inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour

l’emballage des denrées alimentaires.
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Dans un même emballage, les bottes doivent peser le même poids.

ii)  Rangées, mais non bottelées dans l’emballage.

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pou r l’étiquetage des denrées alimentaires
préemballées (CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit, et , le cas échéant, celui de la variété.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer
dans les documents accompagnant le produit. 3

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification
(facultatif)4.

6.2.2 Nature du produit

“Asperges” su ivi des indications “blanches”, “violettes”, “violettes/vertes” ou “vertes” si le
contenu du colis n’est pas visible de l’extérieur et, le cas échéant, les qualificatifs “courtes”, “pointes” ou
“mélange blanches et violettes”.

6.2.3 Origine du produit

Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- catégorie

- calibre, exprimé:

a) pour les asperges soumises aux règles d’homogénéité, en fonction des diamètres m inimal
et maximal;

b) pour les asperges non soumises aux règles d’homogénéité, en fonction du diamètre
minimal, suivi du diamètre maximal ou de l’expression “et plus”

- nombre de bottes ou d’emballages unitaires pour le conditionnement sous cette forme.

6.2.5 Cachet officiel d’inspection (facultatif)

                                                       
3 En notifiant leur acceptation de la Norme Codex pour les asperges, les gouvernements indiqueront à la

Commission les dispositions de la norme qui seront applicables au point d'importation et celles qui le seront au
point d'exportation.

4 La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse.
Toutefois, lorsqu’un code est utilisé, la mention “emballeur et/ou exportateur (ou des abréviations équivalentes)”
doit figurer à proximité du code.
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7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les asperges ne doivent pas excéder aux limites maximales fixées pour les métaux lourds
présents dans ce produit par la Commission du Codex Alimentarius.

7.2 Résidus de pesticides

Les asperges  ne doivent pas excéder aux limites maximales de résidus fixées pour ce produit par
la Commission du Codex Alimentarius.

8. HYGIENE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit visé par les dispositions de cette norme,
conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé - Principes
généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents Codex
pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les Principes
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-
1997).
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ALINORM 99/35A
ANNEXE X

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES ORANGES
(A l'Etape 5 de la Procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux variétés commerciales d'oranges appartenant à l'espèce
Citrus sinensis Osbeck, de la famille des Rutacées, destinées à être livrées à l'état frais au
consommateur, après conditionnement et emballage. Elle ne comprend  pas les oranges destinées à la
transformation industrielle.1

2. CRITÈRES DE QUALITE

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les catégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les oranges doivent être:

- entières;

- fermes;

- saines; sont exclus les fruits présentant des signes de pourriture ou des altérations de
nature à les rendre impropres à la consommation;

- propres et pratiquement exemptes de corps étrangers visibles;

- pratiquement exemptes de meurtrissures, flétrissures internes ou de larges coupures
cicatrisées ;

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l’aspect général du produit  ;

- pratiquement exemptes de dommages causés par les ravageurs  ;

- exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes températures et le gel;

- exemptes d'humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation
apparaissant lors du retrait de la chambre froide ;

- exemptes d'odeur et/ou de saveur étrangères ;

2.1.1 Les oranges doivent avoir été soigneusement cueillies et présenter un degré de
développement et de maturité satisfaisant suivant les critères propres à la variété, et la période de
récolte et de la zone où elles sont cultivées.

Le développement et l’état des oranges doivent être tels qu’ils leur permettent  :

- de supporter le transport et la manutention et

- de parvenir dans un état satisfaisant au de destination

2.1.2  La coloration doit être telle qu'après développement normal, les oranges soient de la couleur
caractéristique de leur variété (des conditions particulières sont applicables à chaque catégorie)
lorsqu'elles arrivent à leur lieu de destination, compte tenu de la période de récolte, de la zone de
production et de la durée du transport.

                                                  
1 En notifiant leur acceptation de la norme Codex pour les oranges, les gouvernements indiqueront à la

Commission les dispositions de la norme qui sont applicables au point d'importation et celles qui le sont au
point d'exportation.
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2.1.3  La teneur minimale en jus  est calculée en fonction du poids total du fruit, l'extraction se
faisant à l'aide d'une presse manuelle)

- Thomson Navel et Tarocco 30 %

- Washington Navel 33 %

- Autres variétés: 35 %

2.1.4  Coloration

La coloration doit être typique de la variété, compte tenu de la variété et de la période de
récolte.2

2.2 Classification

Les oranges sont classées en trois catégories, comme suit:

2.2.1 Catégorie "Extra"

Les oranges classées dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Leur forme, leur
aspect extérieur, leur état de développement et leur coloration doivent être caractéristiques de la
variété et/ou du type commercial.

Elles doivent être exemptes de défauts, exception faite de très légers défauts superficiels, à
condition que ces derniers n'affectent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa
présentation dans l'emballage.

2.2.2  Catégorie I

Les oranges classés dans ce tte catégorie doivent être de bonne qualité. Elles doivent
présenter les caractéristiques de la variété et/ou du type commercial, compte tenu de la période de
cueillette de la zone de production.

Les légers défauts suivants peuvent être ci-après sont admi s, à condition qu'ils n'affectent
pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage:

- légers défauts de forme

- légers défauts de couleur;

- légers défauts épidermiques inhérents à la formation du fruit, et

-  tels qu'incrustations argentées, tâches rousses, etc. et;

- légers défauts cicatrisés d'origine mécanique, tels que marque de grêle, éraflures,
dommages causés par la manipulation, etc.;

En aucun cas ces défauts ne doivent affecter la pulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les oranges qui ne peuvent être classées dans les catégories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies dans la Section 2.1 ci-dessus.

Les défauts ci-après sont admis, à condition que les o ranges conservent leurs caractéristiques
essentielles en ce qui concerne la qualité, la conservation et de présentation dans l’emballage.

- défauts de forme

                                                  
2 Les oranges cultivées sous les tropiques peuvent être de couleur verte, à condition que le fruit réponde aux

spécifications de la norme en matière de maturité.
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- défauts de coloration ;

- rugosité de la peau;

- défauts épidermiques apparaissant au cours de  la formation du fruit  ;

- défauts cicatrisés dus à des causes mécaniques telle que les marques de grêle, éraflures,
dommages causés par la manipulation, etc.;

- légers défauts épidermiques cicatrisés et  ;

- détachement léger et partiel du péricarpe.

En aucun cas ces défauts ne doivent affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de la partie centrale ou médiane
(équatoriale) du fruit, conformément au tableau ci-après :

Calibre Diamètre médian
(échelle en mm)

1 87 - 100

2 84 - 96

3 81 - 92

4 77 - 88

5 73 - 84

6 70 - 80

7 67 - 76

8 64 - 73

9 62 - 70

10 60 - 68

11 58 - 66

12 56 - 63

13 53 - 60

Les oranges d'un diamètre inférieur à 53 mm sont exclues.

Pour les fruits disposés en couches régulières,  la différence entre le plus petit et le plus gros
fruit placés dans le même emballage ne doit pas dépasser les limites ci-après:

Calibres 1 et 2 11 mm

Calibres 3 à 6 9 mm

Calibres 7 à 13 7 mm

Pour les oranges qui ne sont pas disposées en couches, la d ifférence entre le plus petit et le
plus gros fruit placés dans le même emballage ne doit pas dépasser les limites de la fourchette
correspondant au calibre indiqué.
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Pour les fruits en vrac dans un moyen de transport, soit tous les fruits répondent aux
spécifications concernant leur taille minimale, soit les écarts de calibre doivent se situer dans une
échelle correspondant à trois calibres consécutifs.]

4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Catégorie extra

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des oranges no n conformes aux caractéristiques de la
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admises dans les
tolérances de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des oranges non conformes aux cara ctéristiques de la
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement admises dans les limites
de tolérances de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des oranges non conformes aux caractéristi ques de
cette catégorie, ni aux spécifications minimales, à l’exclusion de fruits atteints de pourriture ou toute
autre altération les rendant impropres à la consommation. Dans le cadre de cette tolérance, un
maximum de 5 pour cent de fruits présentant de légères blessures superficielles non cicatrisées, des
coupures ou des fruits mous et flétris est admis.

4.2 Tolérances de calibre

Dans toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, d’oranges présentant un
calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur l’emballage.

Dans le cas des lots transportés en vrac, la tolérance de 10 pour cent ne s'applique qu'aux
fruits dont le diamètre n'est pas inférieur à 50  mm.

5. PRESENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage (o u lot de produits en vrac) doit être homogène et ne
comporter que des oranges de même origine, variété, qualité et calibre, parvenues au même degré de
maturité et de développement. La partie visible du contenu de l'emballage (ou du lot du produit en
vrac) doit être représentative de l'ensemble.

En outre, pour la catégorie extra, l'homogénéité en matière de coloration est exigée.

5.2 Conditionnement

Les oranges doivent être conditionnées de telle manière que le produit soit convenablement
protégé.

Les matériaux utilisés à l'intérieur des emballages doivent être neufs 3, propres et d'une qualité
telle qu'ils ne puissent causer aux produits aucune altération externe ou interne. L'emploi de
matériaux, notamment de papier ou de timbres, portant des indications commerciales est autorisé,
sous réserve que l'impression ou l'étiquetage aient été réalisés à l'aide d'une encre ou d'une colle non
toxique.

Les oranges doivent être emballées conformément au Code d'usages pour l'emballage et le
transport des fruits et légumes frais CAC/RCP 44-1995).

                                                  
3 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour

l’emballage des denrées alimentaires. .
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Les oranges doivent être présentées de l'une des quatre façons suivantes:

a) Disposées en couches régulières, en fonction de leur calibre, dans des emballages
ouverts ou fermés. Ce mode de présentation est obligatoire pour la catégorie extra et
facultatif pour les catégories I et II;

b) En couches non alignées, dans des emballages ouverts ou fermés, en fonction du
calibre ou en vrac, la différence de calibre entre les fruits devant se situer dans la
fourchette obtenue regroupant trois calibres consécutifs dans l'échelle de calibrage. Ce
mode de présentation n'est autorisé que pour les catégories I et II.

c) En emballages individuels d'un poids maximal de 5 kg pour la vente directe au
consommateur:

i) lorsque ces emballages  correspondent à un nombre donné de fruits, le
classement par calibre doit être respecté pour toutes les catégories;

ii) lorsque ces emballages correspondent à un poids donné de fruits, la différence
de taille entre les fruits doit se situer dans la fourchette obtenue en regroupant
trois calibres consécutifs de l'échelle de calibrage.

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventilation et de
résistance permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de
conservation des oranges. Les emballages (ou les lots, si le produit est présenté en vrac) doivent être
exempts de toute matière ou odeur étrangère.

6. MARQUAGE OU ETIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme Générale du Codex pour l'étiquetage des aliments
préemballés (CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après sont applicables:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible, chaque em ballage (ou chaque lot pour les produits présentés en
vrac) doit porter une étiquette indiquant le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci- après, imprimés d'un même côté en
caractères lisibles, indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignement peuvent également figurer
dans les documents d'accompagnement. 4

Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figu rer dans le
document qui accompagne les marchandises.

6.2.1 Identification

Exportateur, emballeur et/ou expéditeur. Code d’identification (facultatif)

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit si le contenu n'est pas visible de l'extérieur. Nom de la vari été ou du type
commercial (facultatif).

6.2.3 Origine du produit

                                                  
4 En notifiant leur acceptation de la Norme Codex pour les oranges, les gouvernements indiqueront à la

Commission laquelle des dispositions de cette section est applicable.
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Pays d'origine et à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- catégorie;

- code de calibre, pour les fruits présentés selon l’échelle de calibrage, ou les codes de calibre
limite supérieurs et inférieurs dans le cas où l’on aurait trois calibres consécutifs dans
l’échelle de calibrage.

- Code de calibre et nombre de fruits dans le cas de fruits présentés en couches dans
l’emballage.

- le cas échéant, mention de l'utilisation d'agents conservateurs;

- poids net (facultatif).

6.2.5 Cachet officiel d'inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les oranges ne doivent pas dépasser les limites de rés idus établis par la Commission du
Codex Alimentarius pour ce produit.

7.2 Résidus de pesticide

Les oranges ne doivent pas dépasser les limites de résidus établis par la Commission du
Codex Alimentarius pour ce produit.

8. HYGIENE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit visé par les dispositions de cette
norme, conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé -
Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents
Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les
Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments
(CAC/GL 21-1997).
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GUIDE POUR LE CLASSEMENT DES DOMMAGES

PROVOQUÉS PAR LA CONGÉLATION

Tranche préliminaire: Enlèvement de l'écorce, de l'ombilic jusqu'à la
pulpe.

Première tranche: 6,4 mm (coupe de ¼") Quantité variable de pulpe sèche ou spongieuse
admise dans cette zone, ou équivalent en volume
dans d'autres parties du fruit.  TOUTES
CATEGORIES.

Deuxième tranche: 6,4 mm (coupe de ¼") Si la première tranche (ou son équivalent) est
entièrement sèche  ou spongieuse, toute quantité
de pulpe sèche ou spongieuse dans la deuxième
tranche est considérée comme un DOMMAGE
jouant contre le classement d'un fruit dans la
Catégorie Extra ou dans la Catégorie I.  En
revanche, une quantité quelconque de pulpe
sèche ou spongieuse est admise dans les première
et deuxième tranches des fruits de la Catégorie
II.

Troisième tranche: 6,4 mm (coupe de ¼") Si les première et deuxième tranches sont
entièrement sèches ou spongieuses, toute
quantité dans cette zone est considérée comme
un dommage pouvant jouer contre le classement
d'un fruit dans la Catégorie II.
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ALINORM 99/35A
ANNEXE XI

AVANT-PROJET DE NORME CODEX POUR LES PHYSALIS
(A l'étape 5 de la procédure)

1. DÉFINITION DU PRODUIT

La présente norme s'applique aux variétés commerciales de physalis appartenant à l'espèce
Physalis peruviana (L.) de la famille des Solanacées, destinées à être livrées à l'état frais au
consommateur après conditionnement et emballage. Elle ne vise pas les physalis destinées à la
transformation industrielle1.

2. CRITÈRES DE QUALITÉ

2.1 Caractéristiques minimales

Dans toutes les ca tégories, sous réserve des dispositions propres à chaque catégorie et des
tolérances admises, les physalis doivent être :

- entières avec ou sans calice ;
- fermes ;
- d'apparence fraîche ;
- saines ; sont exclues celles qui présentent des signes de pourri ture ou des altérations de

nature à les rendre impropres à la consommation ;
- d'apparence lisse et brillante ;
- exemptes d'humidité extérieure anormale, à l’exception cependant de la condensation

résultant du stockage frigorifique;
- exemptes d'odeur et/ ou de saveur étrangère 2

- propres et pratiquement exemptes de matières étrangères visibles tant sur le fruit que dans
l'emballage

- pratiquement exemptes de ravageurs affectant l'aspect général du produit;
- pratiquement exemptes de dommages causés par des ravageurs.
- Avoir un pédoncule d’une longueur ne dépassant pas 25 mm.

2.1.1 Les physalis doivent avoir été cueillies avec soin, et présenter un degré développement et de
maturité satisfaisant requis, selon les caractéristiques spécifiques de la variété et de la région où elles
sont cultivées.

Le développement et l’état du physalis doivent être tels qu'ils leur permettent:

- de supporter le transport et la manutention, et

- de parvenir dans un état satisfaisant au lieu de destination.

2.1.3 Critères de maturité

La maturité des physalis peut être évalué visuellement d'après leur coloration extérieure, qui
passe du vert à l'orange à mesure que le fruit mûrit. Elle peut être confirmée par la teneur en solides
solubles.

La modification de la couleur du calice n'i ndique pas le mûrissement du fruit.

La teneur en solides solubles doit être d'au moins 14,1°Brix.

                                                  
1 Lorsque les gouvernements notifieront leur acceptation de la norme Codex pour les physalis, ils devront indiquer à

la Commission quelles dispositions de la norme sont acceptées pour son application au point d'importation et
quelles dispositions seront acceptées pour son application au point d'exportation.

2 Sont autorisées les odeurs caus ées par des agents de conservation utilisés conformément aux règlements en
vigueur.
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2.2 Classification

Les physalis sont classées en trois catégories, indépendamment de leur taille et de leur
couleur, comme suit :

2.2.1 Catégorie "Extra"

Les physalis de cette catégorie doivent être de qualité supérieure et présenter les
caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Elles doivent être exemptes de défauts, exception faite de très légers défauts superficiels, à
condition que ceux-ci n'altèrent pas l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa
présentation dans l'emballage.

2.2.2 Catégorie I

Les physalis classées dans cette catégorie doivent être de bonne qualité et présenter les
caractéristiques de la variété et/ou du type commercial.

Les légers défauts suivants sont cependant admissibles, à condition qu'ils n'altèrent pas
l'aspect général du produit, sa qualité, sa conservation et sa présentation dans l'emballage:

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la p ulpe du fruit.

2.2.3 Catégorie II

Cette catégorie comprend les physalis qui ne peuvent pas être classées dans les catégories
supérieures, mais qui satisfont aux caractéristiques minimales définies à la section 2.1 ci-dessus.

Les défauts suivants peuvent être admis, à condition que les physalis conservent leurs
caractéristiques essentielles en ce qui concerne la qualité, la durée de conservation, l'aspect général et
la présentation dans l'emballage:

- peau fendillée (rupture superficielle de l'épiderme) ne dépassant pas 5  pour cent de la surface
totale du fruit;

Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du fruit.

3. CALIBRAGE

Le calibre est déterminé par le diamètre minimal de la section équatoriale de chaque fruit,
conformément au tableau ci-après:

Le diamètre minimum de la physalis est de 15 mm

Tableau 1: Calibrage des physalis
Calibre Diamètre (mm)

A 15,1 – 18,0
B 18,1 – 20,0
C 20,1 – 22,0
D ≥22,1

4. TOLÉRANCES

Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits
non conformes aux spécifications de la catégorie indiquée:
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4.1 Tolérances de qualité

4.1.1 Qualité "extra"

Cinq pour cent, en nombre ou en poids, des physalis, avec ou sans calice, non conformes aux
caractéristiques de cette catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement,
admis dans les limites de tolérance de cette catégorie.

4.1.2 Catégorie I

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des physalis, avec ou sans calice, non conformes aux
caractéristiques de cette catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II, ou exceptionnellement,
admis dans les limites de tolérances de cette catégorie.

4.1.3 Catégorie II

Dix pour cent, en nombre ou en poids, des physalis, avec ou sans calice, non conformes aux
caractéristiques de cette catégorie, ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des fruits
présentant des meurtrissures graves, atteints de pourriture ou toute autre altération les rendant
impropre à la consommation. Un maximum de 20 pour cent, en nombre ou en poids, des physalis de
cette catégorie peuvent avoir la peau fendillée sur une surface supérieure à 5 pour cent de la surface
totale du fruit.

4.2 Tolérances de calibre (en mm)

Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, des physa lis présentant un
calibre immédiatement inférieur ou supérieur au calibre indiqué sur l'emballage.

5. PRÉSENTATION

5.1 Homogénéité

Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des physalis de
même origine, variété, qualité, couleur et calibre et type de présentation (avec ou sans calice). La
partie visible du contenu doit être représentative de l'ensemble.

5.2 Conditionnement

Les physalis doivent être conditionnées de manière à être convenablement protégées.

Les matériaux utilisés à l'intérieur de l'emballage doivent être neufs 3, propres et d'une qualité
telle qu'ils ne puissent causer au produit aucune altération externe ou interne. L'emploi de matériaux,
notamment de papier ou de timbres, portant des indications commerciales est autorisé, sous réserve
que l'impression ou l'étiquetage ait été réalisé à l'aide d'une encre ou d'une colle non toxique.

Les physalis doivent être emballées conformément au Code d’usages pour l'emballage et le
transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995).

5.2.1 Description des emballages

Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d'hygiène, de ventilation et de
résistance nécessaires pour garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de
conservation des physalis. Les emballages doivent être exempts de toute matière ou odeur étrangère.

                                                  
3 Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d'une qualité appropriée pour

l'emballage des denrées alimentaires.
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6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE

6.1 Emballages destinés au consommateur final

Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires
préemballées (CODEX STAN 1-1985, Rév. 1-1991), les dispositions spécifiques ci-après
s'appliquent:

6.1.1 Nature du produit

Si le produit n'est pas visible de l'extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette
indiquant le nom du produit et, le cas échéant, celui de la variété et/ou du type commercial.

6.2 Emballages non destinés à la vente au détail

Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d'un même côté, en
caractères lisible indélébiles et visibles de l'extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer
dans les documents d'accompagnement 4

6.2.1 Identification

Nom et adresse de l'exportateur, de l'emballeur et/ou de l'expéditeur. Code d'identification
(facultatif)5.

6.2.2 Nature du produit

Nom du produit, si le contenu n'est p as visible de l'extérieur. Nom de la variété (facultatif).

6.2.3 Origine du produit

Pays d'origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou
locale.

6.2.4 Caractéristiques commerciales

- Catégorie
- Calibre (code ou diamètre minimum et maximum)
- Nombre d'unités (facultatif)
- Poids net (facultatif)

6.2.5 Cachet officiel d'inspection (facultatif)

7. CONTAMINANTS

7.1 Métaux lourds

Les physalis ne doivent pas dépasser les limites maximales de teneur en métaux lour ds fixées
par la Commission du Codex Alimentarius pour cette denrée.

7.2 Résidus de pesticides

Les physalis ne doivent pas dépasser  les limites maximales de résidus fixées pour cette denrée
par la Commission du Codex Alimentarius.

                                                  
4 En notifiant leur acceptation de cette norme Codex, les gouvernements indiqueront à la Commission laquelle des

dispositions de cette section est applicable.
5 La législation nationale d'un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefo is,

lorsqu'un code est utilisé, la mention "emballeur et/ou exportateur (ou des abréviations équivalentes)” doit figurer à
proximité du code.
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8. HYGIÈNE

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette
norme conformément aux sections appropriées du Code d’usages international recommandé -
Principes généraux d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969, Rév. 3-1997) et aux autres documents
Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière d’hygiène et autres codes d’usages.

Le produit devrait être conforme aux critères microbiologiques établis en conformité avec les
Principes régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments
(CAC/GL 21-1997).
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ANNEXE
(pour information)

Tableau des colorations des physalis

Le tableau ci-après rapporte les changements de coloration au stade de maturation (voir Fig. 1).

COULEUR O: fruit physiologiquement développé de couleur vert foncé

COULEUR 1: fruit d'une couleur verte légèrement plus claire
COULEUR 2: fruit conservant une coloration verte près du calice et présentant des

tons orangés vers le centre

COULEUR 3: fruit de couleur orange clair avec des reflets verts à proximité du calice

COULEUR 4: fruit de couleur orange clair

COULEUR 5: fruit de couleur orange

COULEUR 6: fruit de couleur orange foncé

Fig. 1. Tableau des colorations des physalis

Le changement de coloration du calice n'indique pas l'état de maturation du fruit.

Teneur en solides solubles

Les teneurs minimales en solides solubles ci-après, calculées par réfractométrie, correspondent à
chacun des stades identifiés dans le tableau de coloration.

Tableau 2
Teneurs minimales en solides solubles, exprimées en degrés Brix (°Brix),

rapportées aux couleurs énumérées dans le tableau de coloration

Couleur 0 1 2 3 4 5 6

°Bx 9,4 11,4 13,2 14,1 14,5 14,8 15,1
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LISTE DES PRIORITÉS CONCERNANT LA NORMALISATION
DES FRUITS ET DES LÉGUMES FRAIS

FRUITS LEGUMES

Fruit de la Passion Piments

Pommes1 Ignames

Poires Tomates2

Kiwi Oignons

Fraises Ail

Raisins3 Poivrons

Ramboutan ( Nephelium lappaceum L.) Chanterelles

                                                       
1 Avant-Projet confié à l’Uruguay
2 Avant-Projet confié au Mexique
3 Avant-Projet confié au Chili et à l’Inde


